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Points saillants 

Ce rapport fait partie d’une série de publications qui évaluent les effets du Projet 
d’innovation en emploi communautaire (PIEC). Il s’agit d’un projet pilote de recherche qui 
met à l’essai une autre forme de paiement de transfert pour les chômeurs dans le but de les 
encourager à travailler tout en appuyant le développement communautaire local. Tandis que 
les publications antérieures ont mis l’accent sur les impacts du PIEC sur les travailleurs 
participants, ce rapport mesure les effets du programme sur les collectivités à l’étude. 

La recherche tente de répondre à deux questions cruciales. Premièrement, les collectivités 
sont-elles capables de mobiliser leurs ressources et d’élaborer des projets qui fournissent à la 
fois un emploi intéressant et des services qui leur sont nécessaires? Deuxièmement, quels 
sont les effets de ces projets sur la capacité locale et les conditions économiques et sociales 
des collectivités à l’étude?  

Le processus : participation, organisation et mobilisation des collectivités 
Les résultats suggèrent que malgré un certain nombre de difficultés de mise en œuvre au 

début du projet et qu’en dépit de la réticence initiale de certains groupes et organismes 
locaux, les collectivités peuvent participer, organiser et mobiliser efficacement leurs 
ressources pour élaborer des projets qui fournissent un emploi intéressant aux participants et 
qui portent sur une gamme de besoins relatifs au développement communautaire local.  

Chaque collectivité a réussi à organiser un conseil représentatif, fonctionnel et a 
préparé un plan stratégique pour guider l’élaboration du projet et le recours aux 
travailleurs du PIEC.  
Bien que certains conseils aient eu de la difficulté à trouver des bénévoles qualifiés pour 

agir à titre de membres du conseil, les comités de direction locaux ont présenté un nombre 
suffisant de candidatures qui devaient être examinées par une plus vaste collectivité. Après 
leur élection, les conseils ont fait valoir leur rôle en mettant sur pied des structures et des 
processus qui leur ont permis d’assumer leurs responsabilités. Toutefois, le défi n’était pas 
d’établir des conseils, mais plutôt de maintenir les pratiques et des niveaux suffisants de 
participation locale. Ce défi s’est avéré particulièrement difficile à relever pour Dominion qui 
était la plus petite collectivité.  

Les collectivités ont réussi à mobiliser une gamme d’organisations et de ressources 
locales afin d’élaborer des projets pour embaucher les travailleurs du PIEC.  
Plus de 250 organisations locales ont été mobilisées par les collectivités à l’étude afin 

d’élaborer des projets d’embauche pour les participants. En raison de l’appui limité en capital 
et des délais relativement courts pour l’élaboration des projets en fonction du modèle du 
PIEC, les collectivités à l’étude se sont surtout appuyées sur des organisations existantes des 
secteurs sans but lucratif et bénévole pour élaborer des projets. Bien que certains nouveaux 
partenariats aient été créés, la plupart des projets communautaires étaient un prolongement 
des activités qui existaient déjà dans les organismes à but non lucratif. 
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Les collectivités ont réussi à élaborer près de 300 projets dans une variété de secteurs 
tout en offrant aux participants plus de 1 300 postes dans un éventail de professions. 
Au cours de l’étude, les collectivités à l’étude ont créé 295 projets qui ont répondu à une 

vaste gamme de besoins communautaires. Ces projets ont généré environ 1 300 postes dans 
les 10 classifications nationales des professions (CNP), ce qui représente plus de 
2 100 affectations uniques. Les projets du PIEC ont permis aux participants d’acquérir un 
emploi intéressant compte tenu du niveau de compétence et de la variété du travail offert. 
Contrairement aux programmes classiques de création directe d’emplois qui offrent des 
emplois uniformes, faiblement spécialisés, le PIEC a réussi à fournir un éventail de 
professions moyennement spécialisées et très spécialisées. 

Effets : amélioration de la capacité locale et des conditions sociales 
Les résultats indiquent une prépondérance de changements positifs dans les collectivités à 

l’étude qui sont en grande partie conformes aux attentes des intervenants et plus importants 
que ceux observés aux fins de comparaison dans un groupe de collectivités semblables, mais 
non participantes. Il faut souligner des améliorations relatives à la capacité des organisations 
du troisième secteur, au capital social des résidents et, dans une moindre mesure, pour 
certains indicateurs de la cohésion sociale et de l’inclusion. 

Les parrains des projets ont noté des améliorations importantes au niveau de leur 
capacité à accomplir leur mission et à s’engager dans une planification à plus long 
terme.  
Les effets sur la capacité des parrains de projets furent facilement observés. Ces personnes 

ont affirmé que la disponibilité des travailleurs échelonnée sur plusieurs années donnait un 
appui significatif à la mission des parrains de projets et qu’elle les aidait à s’engager dans une 
planification à plus long terme qui n’aurait pas été possible avec les subventions annuelles 
renouvelables. Il semble que le PIEC ait répondu à deux besoins essentiels des organismes à 
but non lucratif : la disponibilité des ressources humaines et des modalités de financement 
souples à plus long terme.  

Les résidents ont été plus en mesure de maintenir leur capital social et ils ont pu 
profiter de certaines améliorations au niveau de la cohésion sociale et de l’inclusion à 
la vie communautaire locale.  
Le PIEC semble avoir engendré des améliorations pour un certain nombre d’autres 

résultats déterminants quant à la capacité de la collectivité. Les résidents des collectivités à 
l’étude ont amélioré leur capital social relativement aux ressources accessibles dans leurs 
réseaux et aux caractéristiques structurelles de leurs réseaux. La cohésion sociale s’est accrue 
pour un petit nombre d’indicateurs et on a noté des augmentations légèrement plus 
importantes pour la confiance et l’attachement. Quant à l’inclusion, les résidents de certaines 
collectivités à l’étude semblent avoir apporté des améliorations à leur collectivité quant à la 
disponibilité du transport et des services de garde et aux niveaux de participation locale qui 
ont été un peu plus élevés.  
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Des améliorations pour plusieurs autres indicateurs sociaux ont été observées, surtout 
pour les jeunes et les personnes âgées. 
Plusieurs collectivités à l’étude ont noté de légères améliorations pour certains autres 

indicateurs plus vastes de la condition sociale. Il faut souligner l’amélioration du quartier et 
de la qualité du logement dans les collectivités à l’étude dont des réductions importantes du 
nombre de locaux inesthétiques et de maisons nécessitant des réparations qui reflètent bien 
l’accent mis sur des projets reliés à l’environnement et à l’embellissement dans la plupart des 
collectivités. De plus, on a observé des améliorations quant à l’auto-évaluation de la santé et 
au niveau global de satisfaction des gens dans deux collectivités à l’étude. Les résultats 
suggèrent aussi qu’un nombre de changements positifs sont survenus dans des groupes clés 
d’importance prioritaire pour les conseils communautaires. Ces groupes comprenaient des 
jeunes, des personnes âgées ou à faible revenu.  

Peu de changements relatifs aux conditions économiques du marché local peuvent être 
reliés avec fiabilité au PIEC. 
Dans quelques collectivités à l’étude, on a noté une augmentation légèrement plus élevée 

des taux d’emploi à plein temps, des heures de travail et de la distribution du revenu. 
Toutefois, ces différences étaient minimes compte tenu de l’envergure et de la distribution 
des projets du PIEC; ce type de données ne peut être relié avec fiabilité au programme.  

Ce rapport n’examine qu’une dimension de l’évaluation globale du programme. Le 
deuxième élément du programme a trait aux impacts du PIEC sur les travailleurs. Les 
rapports antérieurs ont examiné ces impacts pendant la période d’admissibilité au programme 
de trois ans. Un rapport final présentera les impacts postérieurs du programme sur les 
participants une année après la fin de leur admissibilité au programme. Ce rapport intégrera 
les résultats de la mesure des effets du PIEC sur les collectivités et présentera une analyse 
avantages–coûts détaillée pour déterminer dans l’ensemble la valeur sociétale nette du 
programme. 
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Introduction 

Les décideurs se préoccupent depuis longtemps de trouver des approches efficaces pour 
aider les communautés aux prises avec des périodes soutenues de dégradation des conditions 
économiques, de chômage régional élevé et de migration de sortie considérable. Le Cap-
Breton industriel est l’une de ces régions menacées, avec la fermeture des mines de charbon 
et une industrie sidérurgique sur le déclin qui ont résulté en des taux de chômage à deux 
chiffres pendant plus d’une décennie. Malgré une économie florissante durant la dernière 
décennie, le taux de chômage actuel du Cap-Breton demeure plus de deux fois supérieur au 
taux national moyen à 13 %, et certaines collectivités affichent un taux encore pire. D’autres 
exemples incluent la région de la Gaspésie au Québec, qui repose traditionnellement sur des 
industries saisonnières, avec un taux de chômage actuel de 18 %, de même que plusieurs 
villes mono-industrielles en Colombie-Britannique qui souffrent du déclin de l’exploitation 
forestière et des usines de pâte à papier. 

Les réponses des gouvernements aux disparités économiques régionales incluent 
typiquement divers programmes de création d’emplois locaux ainsi que de grandes initiatives 
d’investissement de capitaux et de développement économique communautaire. Avec la 
quantité croissante de documentation sur l’économie sociale et l’importance du secteur 
bénévole, cependant, l’intérêt politique pour ces dernières s’est tourné vers de nouvelles 
options de développement communautaire cherchant à soutenir la capacité des collectivités à 
répondre aux préoccupations locales et à satisfaire leurs propres priorités et besoins. Ces 
approches reconnaissent que des régions comme le Cap-Breton font face à de sérieuses 
menaces dans des domaines cruciaux de leur capacité locale, ce qui pourrait potentiellement 
réduire la cohésion sociale et baisser les niveaux d’activité associative et de bénévolat parmi 
les résidents — l’élément vital de nombre d’organismes communautaires. À plus long terme, 
cette capacité réduite peut sérieusement réduire les services disponibles, les efforts de 
développement et, ultimement, les conditions sociales des résidents de ces communautés. 

Le Projet d’innovation en emploi communautaire (PIEC) met à l’essai une telle approche 
en fournissant une nouvelle forme de paiement de transfert de revenu aux chômeurs tout en 
soutenant simultanément le développement communautaire en renforçant l’économie sociale. 
Le modèle sous-jacent du PIEC se fonde sur la théorie que les collectivités comptent sur des 
organismes de l’économie sociale pour satisfaire certaines de leurs priorités de 
développement et répondre aux besoins de secteurs et de groupes clés qui ne sont pas 
pleinement satisfaits par les gouvernements ou les entreprises. Parallèlement, le succès de ces 
organismes du secteur tertiaire et des initiatives de développement local dépend souvent de 
l’étendue des priorités partagées, du soutien et du niveau d’engagement des résidents ainsi 
que de la nature des relations et des réseaux entre eux. Le PIEC a été conçu selon 
l’acceptation que les collectivités en santé se distinguent de façon évidente non seulement par 
leurs conditions économiques prospères et un leadership civique actif, mais aussi par la force 
des organismes de l’économie sociale et l’étendue de l’inclusivité et de la cohésion chez les 
résidents. 
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PORTÉE DU PRÉSENT RAPPORT 
Le présent rapport fait partie d’une série de publications évaluant les effets du PIEC sur 

les personnes sans emploi qui ont participé au projet et sur les communautés et organismes 
qui ont élaboré les projets qui les employaient. Le PIEC a démarré en 1999 avec 
l’engagement des collectivités vis-à-vis de l’offre du PIEC. Le recrutement des participants 
s’est déroulé simultanément de 2000 à 2002. La phase opérationnelle du PIEC a duré de 2000 
à 2005, quand les collectivités ont développé et exploité des projets qui employaient les 
participants. Le PIEC est un projet de démonstration à long terme, sa phase de recherche se 
poursuivant jusqu’en 2008. Le rapport précédent, publié en octobre 2007, présentait les 
résultats les plus récents de l’étude d’impact sur les participants. Le présent rapport est axé 
sur les effets du PIEC sur les collectivités participantes. 

En plus d’un sommaire sur l’histoire et la théorie étayant la conception du PIEC, le 
rapport fournira une évaluation complète des bénéfices retirés par les communautés du Cap-
Breton qui ont participé au PIEC ainsi que des produits et services reçus des projets 
communautaires qui en ont découlé. Un prochain rapport examinera les résultats de l’étude 
d’impact sur les participants et intégrera des résultats de l’étude d’impact sur les collectivités 
pour présenter une analyse avantages–coûts exhaustive afin de déterminer la valeur nette 
globale du programme envers la société canadienne et non du coût d’après une perspective 
fiscale. 

En ce qui concerne la structure du rapport, le chapitre 1 offre un aperçu du contexte et de 
la théorie du PIEC en fournissant un bref historique des programmes d’emplois 
communautaires dans tout le Canada et en décrivant le modèle de programme que le PIEC 
visait à tester. Le chapitre 2 présente la méthodologie d’évaluation du PIEC et s’intéresse 
plus particulièrement à l’étude des effets du projet sur les collectivités. Le chapitre 3 
commence à évaluer la théorie du changement en évaluant les réactions des collectivités à 
l’offre du PIEC ainsi que les efforts qu’elles ont déployés pour s’organiser, créer les 
structures décisionnelles et impliquer leurs membres dans le processus du PIEC. 

Une fois les organes représentatifs créés, l’étape suivante consistait, pour les collectivités, 
à élaborer un plan stratégique complet, établissant des priorités et donnant des orientations 
visant à faciliter la mise en œuvre des projets du PIEC. Le chapitre 4 évalue le processus de 
planification stratégique et les efforts déployés ensuite par les collectivités pour inciter les 
organismes locaux à élaborer les projets du PIEC. L’importance et l’évolution de la 
collaboration entre les collectivités sont également explorées. Le chapitre 5 examine les types 
de projets du PIEC qui ont été réellement élaborés ainsi que leur répartition dans les 
collectivités. Les variations constatées entre les premiers résultats du processus et les projets 
mis en œuvre dans les différentes collectivités permettent de se faire une idée des effets du 
PIEC à moyen terme et à plus long terme.  
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Le chapitre 6 examine les effets du PIEC sur la capacité organisationnelle en situation 
d’économie sociale, et le chapitre 7 présente les estimations des effets du PIEC sur le capital 
social, l’inclusion et la cohésion des résidents. Le chapitre 8 présente certaines des effets à 
plus long terme sur l’ensemble des conditions économiques et sociales au sein des 
collectivités du programme. Alors que les précédents chapitres ont étudié les effets du PIEC 
sur la totalité de l’échantillon de membres de collectivités, le chapitre 9 analyse les effets sur 
des sous-groupes et des secteurs importants des collectivités, tels que les jeunes, les seniors et 
les personnes à faible revenu. Enfin, le chapitre 10 réexamine les hypothèses de recherche 
fondamentales de l’étude des effets sur les collectivités, offre des conclusions et tire les 
enseignements de l’évaluation. 
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Chapitre 1 :  
Historique et théorie 

Le Projet d’innovation en emploi communautaire (PIEC) n’est pas un projet de 
création d’emplois ou une initiative de développement économique classique. Bien que le 
programme réponde à des besoins à court terme en matière d’emploi, il vise, d’abord, à 
tester une stratégie active de réemploi constituant une alternative à l’assurance-emploi 
(a.-e.) ou à l’aide sociale et ayant simultanément pour objectif de soutenir les 
collectivités. Plutôt que de verser des paiements de transfert « passifs » aux chômeurs ou 
des subventions directes aux collectivités, le PIEC associe ces deux options en proposant 
des salaires aux participants qui travaillent dans le cadre du programme et une quantité 
significative de main-d’œuvre gratuite aux collectivités. Près de 750 personnes sans 
emploi ont eu l’occasion d’échanger leurs droits à l’a.-e. et à l’aide sociale contre trois 
années de travail dans le cadre de projets élaborés par six collectivités de la Municipalité 
régionale du Cap-Breton (MRCB). Ce programme se traduit pour les chômeurs par une 
période de stabilité de plusieurs années tant en termes de travail que de revenu et a 
également pour conséquence de fournir aux collectivités une main-d’œuvre équivalente 
d’environ 2 250 années-travailleurs. 

Outre le soutien essentiel qu’il apporte aux collectivités en leur fournissant de la 
main-d’œuvre gratuite, le PIEC a de nombreuses caractéristiques qui le distinguent des 
projets de création d’emplois ou des initiatives de développement économique classiques. 
Pour construire le modèle du programme, les concepteurs du PIEC ont également cherché 
à relever les défis et à tirer les enseignements des approches précédentes.  

HISTORIQUE DES PROGRAMMES D’EMPLOIS 
COMMUNAUTAIRES 

Les interventions des gouvernements visant à remédier au problème du chômage 
régional chronique au Canada ont compris différents programmes de création d’emplois 
directs, dont plusieurs ont été mis en œuvre au Cap-Breton et ont simultanément réussi à 
impliquer et à soutenir les collectivités avec plus ou moins de succès. 

Les années 1970 : les programmes d’emplois communautaires temporaires 
Au cours des années 1970, plusieurs programmes d’emplois communautaires 

temporaires ont été mis en place — notamment le Programme d’initiatives locales (PIL), 
le Programme d’aide à la création locale d’emploi (PACLE) et Canada au travail — qui 
avaient le double objectif de créer des emplois et d’améliorer la situation des 
collectivités. Par exemple, les deux objectifs du PIL ont créé pour les chômeurs des 
emplois non saisonniers et ont cherché à favoriser la création de nouveaux organismes et 
services intéressant l’ensemble des résidents. Le PIL a également tenté d’inciter les 
collectivités à élaborer et à gérer des projets.  
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Comme ces programmes avaient certains points communs, les évaluations du PIL et 
des initiatives d’emplois similaires mis en œuvre ultérieurement ont permis d’établir des 
prévisions concernant le PIEC. En effet, ces approches ont créé un grand nombre 
d’emplois temporaires qui, généralement, ont pris la forme d’activités bénéfiques pour les 
collectivités. De plus, deux écueils potentiels ont été observés. D’une part, les projets 
pouvaient connaître un succès démesuré en fournissant temporairement des services 
communautaires utiles mais qui ne pouvaient pas être maintenus au-delà du projet et 
conduire ceux qui comptaient sur ces services à des difficultés supplémentaires. D’autre 
part, les travailleurs individuels employés dans le cadre du programme pouvaient devenir 
dépendants de ces emplois temporaires et se retrouver finalement plus démunis qu’ils ne 
l’auraient été sans le programme. Plutôt que de chercher des emplois à plein temps et des 
activités exercées tout au long de l’année, certains travailleurs pouvaient s’enfermer dans 
un cycle faisant alterner l’emploi temporaire et les prestations d’assurance-chômage 
auxquelles la collectivité leur donnait droit.  

Outre le fait qu’ils encouragent peut-être la dépendance des participants par rapport 
aux paiements de transfert, le PIL et les programmes similaires ont été critiqués parce 
qu’ils proposaient des emplois beaucoup moins intéressants que des emplois « réels »1; 
en effet, plusieurs de ces programmes proposaient d’exercer des activités temporaires 
d’une durée inférieure à un an, faiblement spécialisées et dans le cadre d’une seule 
affectation. Même si ces projets ont peut-être aidé des travailleurs à préserver leur 
employabilité en maintenant leur présence au sein de la population active, les 
caractéristiques des emplois proposés ont entravé la réalisation de l’un des principaux 
objectifs des projets : l’amélioration de l’employabilité à long terme.  

Les années 1980 : le programme d’ajustement pour la main-d’œuvre dans 
l’industrie et l’aide au développement 

L’exemple du Programme d’ajustement pour la main-d’œuvre dans l’industrie (ILAP 
en anglais) met en évidence un autre ensemble de défis qu’ont tenté de relever les 
programmes d’emplois communautaires de cette décennie : la nature de l’implication des 
collectivités, les types de projets et les sources de création d’emplois. Sydney, en 
Nouvelle-Écosse, fut l’une des quatre collectivités sélectionnées pour prendre part à 
l’ILAP, qui a été mis en œuvre en 1981, afin de fournir de nouvelles possibilités d’emploi 
aux chômeurs de l’industrie sidérurgique. L’ILAP exigeait explicitement que les 
commissions d’ajustement des collectivités fussent composées de « membres avisés de la 
collectivité » à même de jouer un rôle important dans la détermination de la nature des 
projets entrepris et de réfléchir en stratèges à la façon dont les projets pouvaient dégager 
des bénéfices à long terme, tant pour les collectivités que pour les travailleurs. Le projet 
considérait le secteur privé comme la principale source d’emplois, et les travailleurs 
étaient affectés à des projets mis au point par des entreprises appartenant à des secteurs 
industriels désignés par le gouvernement fédéral. Cependant, lorsque l’ILAP fut mis en 
œuvre, il sembla évident que les efforts déployés par les représentants de la collectivité 
étaient davantage axés sur la mobilisation des capitaux financiers nécessaires que sur la 
volonté de s’assurer que les projets étaient adaptés aux besoins des travailleurs. En 

                                                 
1 Sherwood (1999).  
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d’autres termes, l’attention des représentants était centrée sur le soutien des projets 
élaborés par les entreprises locales et non pas sur une diversification de l’économie locale 
qui aurait pu aider les travailleurs à trouver un emploi durable.  

Pendant les années 1980, trois problèmes ont continué à affecter la plupart des 
programmes d’emplois communautaires : l’absence de durabilité des projets et des 
services, la mise en question des avantages réels des programmes en termes 
d’employabilité des travailleurs et, surtout, l’éventuelle dépendance des travailleurs par 
rapport aux programmes ainsi que l’absence de stratégie des collectivités en matière de 
planification et de prise de décision. En dépit du fait qu’un nombre grandissant de 
responsables estimaient que le développement économique des collectivités était l’un des 
éléments moteurs du développement local, la plupart des programmes ne réussirent que 
de façon limitée à impliquer les collectivités car ils n’eurent que peu d’écho au-delà des 
élites locales.  

L’instauration, en 1985, du Programme de développement des collectivités s’inscrit 
parmi les importants efforts déployés par l’État pour intégrer des initiatives de 
développement économique au processus global d’engagement et de planification 
stratégique des collectivités. Le Programme de développement des collectivités appuie la 
mise sur pied de sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC) et de 
corporations au bénéfice du développement communautaire (CBDC), en collaboration 
avec des organismes gouvernementaux régionaux, telle l’Agence de promotion 
économique du Canada atlantique (APECA), dans l’est du Canada. Les SADC et les 
CBDC sont des organismes autonomes à but non lucratif dirigés par un conseil 
d’administration bénévole. Ils sont chargés de promouvoir et de soutenir le 
développement économique par la mise en œuvre de projets de développement 
communautaire ou de fournir des services et du financement à des petites et moyennes 
entreprises locales. Conçu à l’origine pour aider les collectivités confrontées à des pertes 
d’emploi massives, à la fermeture d’usines, au chômage chronique ou au déclin 
économique, le Programme visait à réduire de façon permanente le taux de chômage par 
la promotion de la création d’emplois permanents, le soutien des emplois existants, la 
formation ou le déplacement de travailleurs sans emploi hors du marché du travail local.2 

Les années 1990 : les mesures d’emploi actives et les réformes de l’aide 
sociale 

Depuis la fin des années 1980, les discussions sur les politiques en matière de marché 
du travail ont essentiellement porté sur la mise en œuvre de ce que l’on appelle des 
mesures d’emploi actives.3 L’idée développée est que les programmes de transfert 
devraient encourager les prestataires à travailler plutôt que leur procurer passivement des 
indemnités en espèces et cela, qu’ils travaillent ou non pendant la période où ils les 
perçoivent. Cet intérêt accru pour les mesures actives a eu des répercussions sur 
l’élaboration des politiques à la fois sur le plan du programme fédéral d’a.-e.4 et sur la 

                                                 
2 Pour plus de renseignements, consultez <communityfutures.ca> (consulté le 10 mars 2008). 
3 Voir, par exemple, les analyses de l’Organisation de coopération et de développement économiques (1989, 1990). 
4 Pour un examen plus complet des évolutions des programmes d’a.-e. et d’aide sociale en rapport avec la conception 
du PIEC, voir Greenwood et al. (2003). 
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raison d’être et la conception du PIEC.5 Parallèlement à l’intérêt accru, au niveau fédéral, 
pour les mesures d’emploi actives, une tendance générale se dessinait au sein des 
gouvernements provinciaux afin de « réformer l’aide sociale par le travail ». À cette fin, 
les mesures visant à faire progresser la participation au marché du travail étaient 
considérées comme des étapes essentielles de la réduction de la dépendance vis-à-vis de 
l’aide sociale et de lutte contre l’exclusion sociale. 

Bien que l’importance accordée aux programmes de création d’emplois directs ait 
considérablement reculé au Canada pendant les années 1990, notamment au niveau 
fédéral, certaines mesures actives prises à travers la Loi sur l’assurance-emploi6 de 1996 
prévoient encore un financement limité des projets de Partenariats pour la création 
d’emplois (PCE). Bien entendu, ces mesures ont toujours à relever plusieurs des mêmes 
défis auxquels étaient confrontés les programmes précédents. Notamment, il y a rarement 
un lien étroit entre les projets et les objectifs plus larges de développement des 
collectivités;7 en effet, les parrains des projets sont soit des organismes publics, soit des 
entreprises privées dont les objectifs sont déconnectés des besoins communautaires 
identifiés au niveau local. À cet égard, certains avancent que ceci est la conséquence de 
modèles qui n’ont pas un engagement et une structure suffisants pour permettre aux 
collectivités d’exercer leur propre contrôle et dans le cadre desquels les organismes 
publics et les entreprises privées sont généralement la seule source de création d’emplois.  

L’ÉCONOMIE SOCIALE : UNE AUTRE SOURCE DE CRÉATION 
D’EMPLOIS ET DE DÉVELOPPEMENT  

Parallèlement à ces changements de politiques en matière d’emploi, un intérêt 
croissant a été prêté à d’autres sources de création d’emplois ainsi qu’aux dispositifs en 
mesure de favoriser le développement local. Au cours des dernières années, les 
gouvernements ont tenté de créer des partenariats avec des organisations non 
gouvernementales afin de poursuivre des objectifs sociaux et ont accordé la plus grande 
attention au rôle que pouvait jouer l’économie sociale pour contribuer au redressement 
économique ou renforcer les activités habituelles des collectivités.  

Bien qu’il existe différentes définitions de l’économie sociale, elles ont pour point 
commun des organisations et des institutions qui, au lieu de se cantonner à la production 
de biens et de services pouvant être vendus sur le marché ou à un fonctionnement dans le 
cadre d’une bureaucratie gouvernementale financée par l’impôt, partagent les 
                                                 
5 Dans le cas du PIEC, compte tenu des possibilités d’emploi limitées dans les régions où le chômage était élevé et 
constant, les bénéficiaires de paiements de transfert étaient encouragés à prendre un emploi communautaire. La 
volonté de mettre à l’essai une autre politique de mesures d’emploi actives a eu plusieurs répercussions sur la 
conception du PIEC. Le modèle du programme ne pouvait pas, en effet, fournir aux participants des prestations 
financières beaucoup plus élevées que celles que le projet souhaitait remplacer. Il ne pouvait pas non plus fournir des 
montants importants en capital, en investissements ou autre, dans la mesure où la dotation de ce genre de capital ne 
relève généralement pas d’un programme de transfert. Par ailleurs, bien que le programme puisse, en principe, offrir 
une formation en cours d’emploi, d’autres éléments actuels du programme d’a.-e. dispensent des formations, et les 
bailleurs de fonds disposaient d’autres moyens pour déterminer les effets de la formation et de l’accumulation de 
capital humain. 

6 Loi sur l’assurance-emploi (1996, c. 23). 
7 Voir Roy et Wong (1998) pour une analyse des études d’évaluation relatives aux programmes de création d’emplois 
canadiens.  
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caractéristiques des secteurs public et privé. Ninacs (2002) souligne cependant que la 
notion d’économie sociale n’est pas nouvelle, mais qu’elle a subi une certaine évolution : 
l’« ancienne » économie sociale se définissait par rapport aux aspects structurels des 
organisations qui la constituaient, alors que la « nouvelle » économie sociale se définit 
par rapport aux aspects « relationnels et sociologiques » des organisations, à leurs 
activités et aux personnes qui les constituent.  

Le « modèle du Québec » 
L’expérience la plus complète en matière d’économie sociale au Canada est celle que 

l’on appelée le « modèle du Québec ». Lévesque et Ninacs (1997) donnent plusieurs 
exemples concrets de projets d’économie sociale au Québec, notamment :  

• Les coopératives d’habitation : Grâce à un financement octroyé par le 
gouvernement fédéral, la province et la ville de Montréal, plus de 
20 000 personnes ont été impliquées dans la conception et la mise en œuvre de 
plus de 1 000 projets de coopératives d’habitation.  

• Les coopératives de travail : Il s’agit d’entreprises contrôlées et gérées par les 
travailleurs qui produisent des biens et des services commercialisables. Les 
syndicats et les organismes provinciaux apportent un soutien financier et une 
assistance technique. Au Québec, il existe 175 coopératives de ce type, dont 45 
dans le secteur de la foresterie.  

• Les centres de la petite enfance : Le Québec bénéficie d’un réseau de centres de la 
petite enfance et d’agences de service de garde en milieu familial ou scolaire à but 
non lucratif qui fournit plus de 90 000 places de garde. Ces agences sont le plus 
souvent sous le contrôle direct des parents et emploient plus de 15 000 personnes. 
Le financement est assuré par les redevances versées par les utilisateurs et les 
subventions du gouvernement.  

Ces exemples québécois donnent une idée de la diversité des initiatives relevant de 
l’économie sociale qui prennent généralement la forme d’entreprises sociales ou 
d’organisations du troisième secteur. Bien qu’il n’existe pas de définition universelle 
d’une entreprise sociale, ces dernières ont une mission sociale ou communautaire plus 
large, opèrent selon des principes démocratiques et recherchent à générer leurs propres 
recettes afin de compenser toute aide du gouvernement pour leur financement. Il semble 
que l’objectif implicite de la plupart des entreprises sociales soit d’optimiser leur 
indépendance vis-à-vis de l’aide apportée par l’état. Cependant, compte tenu des 
populations désavantagées auxquelles elles apportent leur soutien, continuer à 
fonctionner grâce aux seules recettes de leurs activités peut s’avérer difficile.  

L’économie sociale en Nouvelle-Écosse 
Alors que l’aide conséquente apportée par le gouvernement du Québec s’est traduite 

par un modèle solide et bien documenté de développement d’entreprises sociales, il est 
évident que, dans les autres provinces du Canada, le développement a été moins 
rigoureux. Cependant, distinguer ces initiatives des projets du développement 
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économique communautaire (DÉC) avec lesquels elles sont couramment associées peut 
s’avérer difficile.8  

Il est probable qu’en Nouvelle-Écosse, New Dawn Enterprises est le meilleur 
exemple d’organisme œuvrant au développement communautaire et relevant de 
l’économie sociale; exerçant ses activités dans le domaine de l’immobilier et des services 
de santé, il propose un ensemble de projets aux personnes désavantagées. New Dawn a 
certains points communs avec la Human Resources Development Association (HRDA) 
Enterprises Limited, établie à Halifax, dont le modèle initial avait deux objectifs : 
l’emploi et l’entreprise. Elle recrutait des bénéficiaires d’aide sociale sans emploi et 
prenait en charge la moitié de leurs salaires et de leurs prestations pendant la première 
année grâce à des fonds de l’aide sociale tout en entreprenant des activités de 
développement commercial afin de créer des emplois permanents.  

Ces exemples illustrent comment des organismes d’encadrement du développement 
ont été en mesure de créer des petites entreprises qui mettent un accent prononcé sur 
l’emploi. Dans le cas de New Dawn, s’ajoute également un puissant élément social aux 
biens et services produits. Alors que New Dawn et la HRDA sont axés sur les 
collectivités et s’inspirent des compétences propres aux collectivités locales, aucune n’a 
embrassé un modèle démocratique particulier.  

Initiatives internationales 
Au plan international, il existe plusieurs exemples de programmes d’emplois et de 

développement couronnés de succès qui utilisent l’économie sociale au sens large, mais 
qui accordent moins d’importance à la structure des organismes concernés et qui 
recourent souvent aux secteurs des associations à but non lucratif et du bénévolat. 
McGregor, Clark, Ferguson, et Scullion (1997) estiment qu’il y a, dans les basses terres 
d’Écosse, environ 3 700 organisations œuvrant dans le secteur de l’économie sociale, 
qu’elles emploient 42 000 personnes et que, parmi les principaux avantages de leurs 
activités, il convient de citer la création de possibilités d’emplois visant à faciliter la 
réintégration dans la société de personnes appartenant à des groupes désavantagés. La 
Conference of Religious of Ireland (1998) fait état d’un projet pilote qui a proposé à des 
personnes sans emploi volontaires des emplois à temps partiel rémunérés et présentant un 
« intérêt public ou social ». Borzaga (1999) décrit, quant à lui, l’utilisation répandue en 
Italie « d’entreprises sociales prônant l’intégration par le travail » qui produisent non 

                                                 
8 Les parrains du PIEC étaient clairs dans leur volonté de mettre à l’essai l’efficacité de projets de développement 
communautaire dans le cadre de l’économie sociale, plutôt que dans le cadre du DÉC. Le potentiel de chevauchement 
entre le DÉC et les projets de développement communautaire dans le cadre de l’économie sociale est important. Dans 
leur étude des initiatives canadiennes de DÉC intitulée Reinventing the Local Economy (1994), Perry et Lewis 
associent le DÉC à un « contrôle communautaire réel », à une approche rendant les collectivités « “ propriétaires ” des 
décisions » et à une « délégation du contrôle » qui n’est « pas simplement un engagement idéologique en faveur d’une 
éthique démocratique », mais plutôt un « chemin pratique en direction d’un développement réussi ». Les DÉC et 
l’économie sociale sont tous les deux focalisés sur la création d’emplois. La principale différence semble tenir à la 
priorité indéniablement accordée par l’économie sociale à la production de biens et de services visant à satisfaire aux 
besoins sociaux, à l’extérieur des services public et privé. Les DÉC sont moins restrictifs sur les types 
d’organisations — et tolèrent même les projets commerciaux, à but lucratif — ou les produits considérés. Néanmoins, 
certains pourront avancer que plusieurs des organisations impliquées dans des projets de DÉC qui étaient présentées 
dans l’étude de cas menée par Perry et Lewis fonctionnent dans l’économie sociale, même si elles ne sont pas décrites 
de cette façon.  
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seulement des biens et des services privés, mais aussi des biens publics ainsi que des 
services sociaux et de soins de proximité afin de créer des emplois pour les travailleurs 
désavantagés.  

Une conception plus large de l’économie sociale, englobant les secteurs du bénévolat 
et des associations à but non lucratif, est souvent utilisée dans le cadre des estimations de 
la taille de ce secteur au Canada (Projet de recherche sur les politiques, 2005). Cette 
approche est également plus conforme à un modèle dont les collectivités contrôlent 
davantage l’élaboration des projets et auquel les concepteurs du PIEC sont favorables. 
Contrairement au « modèle du Québec », cette notion de l’économie sociale n’exige pas 
que les employeurs disposent de structures de gouvernance spécifiques ou qu’ils soient 
entièrement indépendants du gouvernement, ce qui donne aux collectivités davantage de 
souplesse pour leurs efforts de développement. En suivant cette approche, le PIEC permet 
aux collectivités du Cap-Breton d’exploiter, comme nous l’avons vu précédemment, les 
infrastructures de développement existantes, même s’il peut arriver que ces organisations 
et initiatives ne respectent pas stricto sensu la définition de l’économie sociale telle 
qu’elle transparaît du « modèle du Québec ».  

LE MODÈLE DU PIEC 

Le rôle des collectivités : responsabilisation et renforcement des capacités 
En s’appuyant sur les défis et les leçons des programmes précédents, le PIEC a 

permis aux collectivités d’exercer un vaste contrôle sur l’élaboration des projets afin de 
les associer explicitement aux priorités et aux besoins locaux. Le rôle joué par les 
collectivités avait deux dimensions principales. Premièrement, chaque collectivité devait 
créer une structure démocratique capable de prendre les décisions relatives à l’utilisation 
des ressources du PIEC. Ces conseils communautaires étaient chargés, au départ, 
d’élaborer des plans stratégiques et de fixer des priorités quant aux types de projets qui 
devraient bénéficier de la participation des travailleurs détachés par le PIEC. 
Deuxièmement, les collectivités avaient la responsabilité de mobiliser des organismes 
parrains locaux en mesure d’élaborer des projets susceptibles d’employer des travailleurs 
du PIEC. L’objectif était que l’organisation, la planification et la mobilisation des projets 
servent de catalyseurs à l’action communautaire et qu’en retour, ces processus — outre 
les résultats du projet — renforcent les capacités et améliorent la situation sociale et 
l’emploi, conformément aux besoins localement identifiés par les collectivités. 

Le principal élément offert aux collectivités participant au PIEC était la chance de 
profiter d’une main-d’œuvre « gratuite » fournie par le projet — jusqu’à 2 250 années-
travailleurs sur une période de cinq ans qui, on espérait, servirait de catalyseur à l’action 
communautaire. Toutefois, les concepteurs du PIEC ont tenu compte du fait que les 
collectivités n’ont pas toutes les mêmes capacités d’entreprendre les tâches qui leur sont 
confiées. Par conséquent, chaque conseil communautaire était admissible à une 
subvention de planification pouvant aller jusqu’à 30 000 $ qui servirait à payer certains 
des coûts directement reliés aux activités du PIEC à l’échelle locale. On a également 
prévu, dans le budget du PIEC, des fonds visant à engager des experts-conseils qui 
seraient mis au service des conseils communautaires pour les aider à entreprendre les 
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tâches liées au PIEC — notamment la mise sur pied et le fonctionnement des conseils 
communautaires de bénévoles, les activités de marketing et de communications, la 
mobilisation de la collectivité et la planification stratégique.  

Les types de projets communautaires : L’économie sociale 
Le PIEC s’appuie sur cet ensemble de connaissances et d’expériences pratiques dans 

le domaine de l’économie sociale et tente de déterminer si ce troisième secteur peut être 
utilisé pour développer des opportunités de travail, tout en prenant acte que certaines 
collectivités ont des segments de marché plus petits que d’autres. L’idée est d’encourager 
les activités intéressantes pour les participants et les collectivités à des titres qui 
échappent aux secteurs public et privé. 

Cependant, en matière de contrôle exercé sur les collectivités, le PIEC n’a pas imposé 
aux collectivités de définition de l’économie sociale. Elles ont été libres de définir, dans 
le cadre de directives déterminées, la nature précise des projets et ont eu la possibilité, par 
exemple, d’axer leurs ressources sur des organisations à but non lucratif existantes plutôt 
que de créer de nouvelles entreprises sociales. La mise à l’essai d’un programme 
s’appuyant sur le « modèle du Québec » exigerait que soient appliquées des contraintes 
sur les types de projets élaborés par les collectivités locales, ce qui pourrait être considéré 
comme incompatible avec la notion de contrôle placé entre les mains des collectivités. De 
plus, créer des entreprises sociales prendrait un certain temps, nécessiterait des 
compétences et des investissements en capital et pourrait ne déboucher que sur un 
nombre de possibilités d’emplois nettement inférieur à celui que pourrait atteindre un test 
expérimental, compte tenu des contraintes de temps imposées pour sa mise en œuvre.  

D’autre part, le PIEC fournit essentiellement une main-d’œuvre « gratuite » aux 
collectivités, et donc un faible soutien en capital, car le programme explore une solution 
de rechange à l’a.-e. ou à l’aide sociale et non un projet de développement économique. 
L’objectif est de tenter de déterminer, dans un cadre rigoureux, si l’économie sociale peut 
offrir un ensemble d’emplois intéressants — dont certains pourraient être plus spécialisés 
que dans le cadre des programmes traditionnels — sans un niveau d’investissement trop 
important. 

Les affectations et les services du programme : des possibilités et des 
soutiens variés 

Comme les programmes précédents, le PIEC a été conçu à l’image d’un emploi 
classique. Les participants devaient travailler 35 heures sur des projets élaborés au niveau 
local auxquels ils étaient affectés. En retour, ils se voyaient attribuer un salaire 
communautaire établi à 325 $ par semaine.9 L’emploi dans le cadre du PIEC était garanti 
par le régime d’a.-e. et couvert par le programme d’indemnisation des accidentés du 
travail de la Nouvelle-Écosse et le Régime de pensions du Canada. Les participants 
recevaient une rémunération pour les jours fériés et accumulaient des « jours personnels » 
qui pouvaient être pris en congés payés ou de maladie. Ils pouvaient également souscrire 

                                                 
9 Établi au départ à 280 $ par semaine, ce salaire, qui était indexé en fonction des augmentations du salaire minimum de 
la province, a par la suite été haussé à 325 $ par semaine. 
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à un régime de soins de santé privé, dont les primes étaient payées à parts égales par le 
PIEC et les participants. 

Cependant, le PIEC possède plusieurs caractéristiques uniques liées à la longueur de 
la période d’admissibilité, à la nature des affectations disponibles et aux services de 
soutien du programme. Premièrement, les participants étaient admissibles au PIEC 
pendant trois ans, à condition de ne pas revenir à des prestations d’a.-e. classiques ou à 
une aide sociale représentant la principale source de revenu. Ceci a eu pour effet de 
prolonger la durée des emplois de façon significative par rapport à ce qui était possible 
dans le cadre des programmes antérieurs. D’autre part, plutôt que de se voir proposer une 
seule affectation, les participants avaient la possibilité d’accéder à une succession de 
nouveaux emplois et d’acquérir une gamme d’expériences plus étendue. Ceci a été 
activement encouragé, notamment grâce à la supervision des participants et à l’utilisation 
d’un coordinateur du jumelage emploi–participant. 

Bien que la principale activité des participants du PIEC consistait à travailler dans le 
cadre des projets communautaires, un certain nombre d’activités supplémentaires ont 
également été incorporées au modèle du programme, notamment une évaluation de leur 
employabilité, une formation de base à l’emploi, une acquisition de compétences 
transférables et un soutien à la recherche d’emploi; toutes ces mesures étant destinées à 
aider les participants dans leur transition vers d’autres emplois. 

Capital social, acquisition de compétences et renforcement de 
l’employabilité 

Le PIEC n’est pas une initiative qui cherche explicitement à développer le capital 
humain. En revanche, elle est axée sur la préservation et l’acquisition de compétences et 
d’un capital social grâce à l’expérience professionnelle. La nature variée des nombreuses 
possibilités d’emploi liées à l’économie sociale exige une souplesse, une aptitude au 
travail en équipe et une polyvalence qui peuvent avoir des effets positifs sur les 
compétences transférables. L’adaptabilité, le travail d’équipe et le désir d’apprendre sont 
des aspects du travail souvent appelés compétences génériques ou générales 
(McLaughlin, 1992). 

Parallèlement, le PIEC a aussi pour objectif de renforcer le capital social des 
participants. Conformément aux récentes évolutions d’ordre conceptuel, notamment aux 
travaux du Projet de recherche sur les politiques (2003), le PIEC adopte une définition du 
capital social qui met en avant la disponibilité des ressources et des aides au sein des 
réseaux sociaux. Le capital social a bénéficié, au cours des dernières années, d’une 
attention particulière de la part des décideurs; un intérêt croissant a notamment été 
accordé aux mesures visant à renforcer les réseaux et les liens relatifs à l’emploi et à 
l’autosuffisance qu’elles peuvent générer. 

Les mécanismes intégrés dans le modèle du programme du PIEC peuvent avoir 
encouragé un développement du capital social et des compétences qui soit différent des 
programmes antérieurs. Par exemple, la durée plus longue d’admissibilité au PIEC ainsi 
que la mise à disposition d’affectations multiples et variées pouvaient se traduire par un 
accroissement des possibilités de développement des compétences et d’expansion des 
réseaux sociaux. Les participants qui travaillent ensemble peuvent établir des réseaux de 
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soutien par des liens plus solides. D’autre part, la participation aux projets leur permet 
aussi d’entrer en contact avec les organismes qui parrainent les projets et avec les 
personnes et les organisations qui bénéficient des services offerts. Les participants ont 
ainsi l’occasion de tisser des liens plus solides à l’intérieur de la collectivité. 

Il se peut aussi qu’il y ait une contribution positive, en termes de capital social, parmi 
les non participants. En participant au PIEC, les collectivités bénéficient des processus 
grâce auxquels les résidents communiquent et interagissent les uns avec les autres, et 
notamment de la façon dont ils s’impliquent dans la définition des priorités et dans 
l’identification et la mobilisation des atouts des collectivités. Toutes ces actions peuvent 
renforcer les réseaux sociaux locaux, impliquer de nouveaux acteurs et faire augmenter le 
nombre d’individus qui veulent participer aux activités conduites par les collectivités. 
D’autre part, en prenant ces responsabilités, certains des acteurs acquerront de nouvelles 
compétences. Sur le long terme, ceci pourrait renforcer la capacité des collectivités à 
surmonter l’adversité et à créer des opportunités.  

Une évaluation rigoureuse 
La méthodologie d’évaluation du PIEC est l’une des caractéristiques qui le 

distinguent nettement des initiatives antérieures consacrées à l’emploi communautaire. Le 
PIEC a été conçu comme un projet pilote utilisant plusieurs méthodes d’évaluation des 
impacts, aussi bien sur les personnes que sur les collectivités. Ces méthodes comprennent 
une évaluation par assignation aléatoire — largement reconnue comme la façon la plus 
fiable d’évaluer les retombées d’un programme — pour évaluer les effets du PIEC sur les 
participants au programme. L’effet du PIEC sur les collectivités a également été évalué 
grâce à la théorie expérimentale du changement, issue d’une vaste consultation des 
parties prenantes. Une analyse avantages–coûts approfondie permettra également de 
mettre en balance les avantages économiques du PIEC pour les participants individuels et 
les collectivités.  

Le PIEC a été conçu par Ressources humaines et Développement social Canada 
(RHDSC) et est financé conjointement par RHDSC et le ministère des Services 
communautaires de la Nouvelle-Écosse (MSC-NE). Il est géré par la Société de recherche 
sociale appliquée (SRSA), un organisme à but no lucratif voué à la recherche sur les 
politiques sociales et spécialisé dans la conception, la mise en œuvre et l’évaluation de 
projets pilotes de grande envergure et a long terme visant à mettre à l’essai des politiques 
et des programmes sociaux innovateurs. 
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EN RÉSUMÉ 
Le PIEC est un projet de recherche unique s’adressant à des collectivités du Cap-

Breton qui se sont engagées à élaborer des projets qui emploieraient des chômeurs de 
longue date et offriraient ainsi une solution de rechange à l’aide sociale ou à l’assurance-
emploi. Le développement des projets dans le cadre du PIEC est contrôlé en grande partie 
par les collectivités. Ces dernières fixent leurs priorités relativement aux genres de projets 
à créer et sont responsables de mobiliser des organismes parrains locaux pour élaborer 
des projets qui emploieront des participants du PIEC. Le présent rapport traite de 
l’historique et de la conception du PIEC, et évalue les effets du Projet sur les collectivités 
ayant accepté de participer à l’étude. 
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Chapitre 2 :  
Conception de l’évaluation et sélection du site 

Le présent chapitre examine la stratégie d’évaluation du Projet d’innovation en emploi 
communautaire (PIEC) en mettant l’accent sur l’étude des effets pour les collectivités, qui 
utilise une approche de la théorie du changement quasi-expérimentale et basée sur une 
méthode à plusieurs volets. La première section réexamine les hypothèses de recherche à 
l’étude et apporte des précisions sur la méthodologie de la théorie du changement. Elle 
comporte une étude du cadre des effets attendus du PIEC ainsi qu’un aperçu des sources de 
données utilisées pour l’évaluation de ces théories. La deuxième section expose les raisons 
pour lesquelles le Cap-Breton a été choisi comme site d’étude et réévalue les critères de 
sélection des collectivités à l’étude impliquées. Parallèlement à ce processus de sélection, des 
rencontres initiales de consultation ont été organisées au Cap-Breton avant le lancement 
public du PIEC. La réponse des partenaires locaux fait l’objet d’un examen comprenant ses 
effets possibles sur la conception du programme, la sélection du site et la mise en œuvre 
ultérieure. 

CONCEPTION DE L’ÉVALUATION  
Bien que de nombreuses initiatives communautaires autour de l’emploi et du 

développement aient été mises en œuvre par le passé, peu d’entre elles ont fait l’objet d’une 
évaluation par des méthodes rigoureuses. Il y a notamment eu une certaine incertitude quant 
à l’efficacité d’un programme proposant des emplois subventionnés à des collectivités 
exerçant un contrôle considérable sur le développement du projet. Les collectivités seraient-
elles capables d’élaborer des projets proposant des emplois intéressants aux participants? 
Quel type de projet seraient-elles à même de créer en utilisant uniquement des emplois à bas 
revenus et un apport de capital minime? Et en faisant de l’économie sociale le centre de leurs 
préoccupations, quels seraient les effets, le cas échéant, pour les collectivités? 

Hypothèses de recherche  
Ces questions sont à la base des deux hypothèses de recherche critiques1 suivantes 

concernant les collectivités faisant l’objet d’une évaluation dans le cadre du PIEC : 

• Les collectivités peuvent élaborer des projets de valeur pour la collectivité qui 
fourniront des possibilités de travail intéressantes aux travailleurs sans emploi. 

                                                 
1 Trois hypothèses supplémentaires sont à l’étude dans le cadre du PIEC. Deux hypothèses concernent les participants à 
l’étude, alors qu’une troisième se penche sur la rentabilité du programme. Ces hypothèses seront examinées dans le rapport 
final à venir plus tard cette année. 
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• La planification et la mise en œuvre de ces projets contribuera à la croissance de la 
capacité locale et au développement communautaire à plus long terme, en renforçant 
à la fois l’économie sociale et l’emploi. 

La première hypothèse porte sur la façon dont les collectivités s’organisent pour 
concevoir et mettre en place des projets viables. Dans le cas présent, l’effort de recherche a 
porté sur l’étude de la façon dont les collectivités réagissent à la main-d’œuvre gratuite 
offerte par le PIEC. La deuxième des hypothèses porte sur les effets de la planification et de 
la mise en œuvre des projets sur la collectivité élargie. 

Méthodologie : évaluation quasi-expérimentale de la théorie du changement  
La mesure des effets possibles du PIEC sur les collectivités est un exercice délicat. Le 

PIEC fait appel à une conception de recherche à plusieurs méthodes reposant sur la théorie 
du changement et sur un plan quasi-expérimental de sites de comparaison.  

Pour appliquer une méthode basée sur la théorie du changement, telle que décrite par 
Weiss (1995) et Connell et Kubisch (1998), les évaluateurs doivent exposer les hypothèses 
explicites ou implicites expliquant pourquoi un programme devrait ou ne devrait pas 
fonctionner, en indiquant en détail toutes ses hypothèses sous-jacentes. La logique, la 
planification et les seuils de changement doivent également être présentés. Les méthodes de 
recueil et d’analyse des données sont ensuite conçues pour suivre les résultats de la mise en 
œuvre et montrer quelles théories sont confirmées par les données probantes. Pour que les 
théories soient crédibles, il est essentiel qu’elles soient élaborées par le biais d’une 
consultation avec les partenaires ayant des connaissances et un intérêt relatif au programme 
et à ses effets potentiels. 

L’assignation aléatoire étant la plupart du temps inadaptée à l’étude des effets sur les 
collectivités, l’évaluation fondée sur une théorie peut constituer un moyen efficace de valider 
les conclusions d’une étude. À mesure que l’on trouvera des preuves à l’appui de chaque 
micro-étape reliant la théorie à un résultat, la théorie sous-jacente sera validée. L’évaluation 
basée sur la théorie est néanmoins confrontée à un problème majeur, lié au besoin de mettre 
en évidence tous les changements possibles et, en particulier, aux seuils de changement — 
dans quelle mesure et à quel moment est-il prévu qu’ils changent grâce au programme. 
Obtenir un consensus des partenaires à propos des seuils clés est très difficile. 

Ainsi, l’évaluation du PIEC a incorporé une conception quasi-expérimentale de 
comparaison des collectivités à la théorie du changement afin de renforcer l’évaluation 
globale. Un groupe de collectivités similaires au Cap-Breton et en Nouvelle-Écosse 
continentale a été associé aux six sites participant au PIEC afin de faire office de 
contrefactuel. Les données ont été recueillies dans toutes les collectivités et feront l’objet 
d’une comparaison entre les sites participant au programme et les sites de comparaison, grâce 
à des techniques statistiques permettant de neutraliser les différences non liées au PIEC. Cela 
fournit un autre moyen aux évaluateurs de valider tout changement observé dans les 
collectivités à l’étude au cours du temps. Cela fournit également des seuils implicites pour les 
changements observés, dans la mesure où seuls les changements qui sont statistiquement 
différents des sites de comparaison sont considérés comme des effets possibles du PIEC. 
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Les principes et le processus de sélection des collectivités à l’étude et des sites de 
comparaison sont indiqués en détail ci-dessous. Une étude détaillée des différentes approches 
de modélisation pour la mesure des effets sur les collectivités est consultable à l’annexe A. 

Effets attendus du PIEC : cadre de la théorie du changement, résumé simplifié 
Par le biais d’un processus continu de consultation avec les financeurs, les concepteurs et 

les partenaires clés du programme au sein des collectivités à l’étude, diverses théories du 
changement ont été élaborées au cours du projet. Quatre sessions de consultation et 
d’entretiens en profondeur, notamment, ont eu lieu avec les responsables de la collectivité au 
cours de l’étude, dans le cadre desquelles les attentes en matière d’effets du programme ont 
fait l’objet d’un débat. Trois sessions d’entretiens avec les organismes parrains du 
programme ont également été menées à bien, ce qui a permis de mettre en lumière les effets 
probables de leurs projets. Bien qu’un consensus n’ait pas été atteint sur tous les résultats et 
effets du programme, les contributions de chaque partenaire correspondent systématiquement 
au cadre de base du changement attendu. Chacun de ces résultats est présenté brièvement ci-
dessous et examiné plus en détail tout au long du présent rapport. 

Figure 2.1 : Cadre de la théorie du changement du PIEC, résumé simplifié 

 

La figure 2.1 présente une version simplifiée de ce cadre. Elle illustre trois niveaux de 
résultats attendus au sein des collectivités à l’étude au fil du temps. Elle indique dans un 
premier temps les résultats associés aux résidents et aux organismes, et les résultats globaux 
au niveau de la collectivité. Elle indique ensuite quels sont les résultats susceptibles d’être les 
plus importants à plusieurs étapes du programme, à savoir les résultats associés à 
l’implication et à la mobilisation des collectivités au cours des trois premières années, ceux 
relatifs au développement du projet, la fourniture de services ainsi que quelques effets 
intermédiaires sur les collectivités au cours des années 4 et 5. Elle présente enfin les effets à 
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plus long terme au cours des années 6 et 7. La description exhaustive de la théorie du 
changement comporte une série de résultats et d’indicateurs bien plus détaillée ainsi que leur 
répartition dans chacun de ces domaines. 

Organisation, planification et mobilisation de la collectivité  
Au cours des deux ou trois premières années du programme, il était prévu que certaines 

des réponses de la collectivité soient le résultat de l’offre du PIEC (case 1 de la figure 2.1). 
La Société de recherche sociale appliquée (SRSA) a présenté l’offre par le biais de réunions 
de consultation et, après examen de ses avantages, les résidents ont choisi de s’engager ou 
non. Une fois que les collectivités ont décidé de participer, une série de processus étaient 
attendus en tant que résultat de leur engagement initial. 

En premier lieu, il a été demandé à chaque collectivité d’élire un organe démocratique 
fonctionnel — un conseil de la collectivité — dans un délai de 18 mois, dans le but de 
représenter ses intérêts auprès du PIEC et de prendre des décisions relatives aux ressources 
du programme. 

Ensuite, après l’approbation du conseil par les représentants du PIEC, il a été demandé à 
celui-ci d’élaborer un plan stratégique et d’établir des priorités à l’attention des travailleurs 
du PIEC. Une subvention de planification d’un montant de 30 000 $ et une assistance 
technique ont été mises à disposition de chaque collectivité pour les soutenir dans leur effort. 

Enfin, chaque collectivité a eu besoin de commencer à élaborer des projets pour employer 
des travailleurs du PIEC. Le premier projet dans chaque collectivité devait être approuvé 
dans un délai de 24 mois après la formation du conseil. 

Dans le cadre des processus indiqués ci-dessus, les conseils de collectivités devaient 
engager et mobiliser de façon efficace les résidents de leurs collectivités (case 2), avec pour 
résultat escompté une amélioration de la visibilité, de la sensibilisation et du soutien du PIEC 
au sein des résidents. Par ricochet, ceci a entraîné une augmentation des niveaux 
d’engagement concret dans les activités liées au PIEC, les résidents œuvrant au sein des 
comités directeurs, faisant du bénévolat en tant que membres du conseil, se rendant à des 
réunions publiques, planifiant des activités et fournissant une évaluation des capacités 
communautaires. En outre, les conseils étaient censés mobiliser efficacement les organismes 
de leurs collectivités (case 3) pour que celles-ci s’engagent dans des planifications précoces 
d’activités et y contribuent. Les conseils devaient par conséquent encourager les organismes 
de parrainage prospectif à élaborer et soumettre des propositions de projet.  

Élaboration du projet et prestation de services  
Bien que l’élaboration du projet fût censée commencer relativement tôt dans l’étude 

(case 4), elle devait également continuer à s’étendre aux cours des années suivantes au fur et 
à mesure que les travailleurs se rendaient disponibles pour les collectivités. Les travailleurs 
du PIEC devaient être recrutés dans le programme au cours d’une période de deux ans à 
compter de l’année 2 de l’étude. La période d’admissibilité des participants étant de trois ans, 
les collectivités auraient donc jusqu’à cinq ans pour utiliser la nouvelle force de travail, en 
fonction de la rapidité avec laquelle elles s’acquitteraient de leurs responsabilités en matière 
d’organisation et de planification. 
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Au cours de cette période d’élaboration de projet, le nombre, l’ampleur et le type des 
projets entrepris par les collectivités pouvaient varier en fonction des besoins et des priorités 
mis en évidence par chaque collectivité, ainsi que de ses capacités locales existantes. 
Certaines collectivités, par exemple, pouvaient approuver des projets rapidement, tandis que 
d’autres pouvaient préférer de concentrer leurs efforts sur un plus petit nombre de secteurs ou 
de groupes cibles plus localisés. 

EFFETS SUR LES COLLECTIVITÉS : PROCESSUS ET RÉSULTAT  
Les effets à moyen et long terme sur les collectivités étaient censés provenir de deux 

sources : le processus d’engagement, d’organisation et de mobilisation de chaque collectivité, 
et les résultats ou produits des projets eux-mêmes. Les variations entre collectivités en 
matière de succès relatif des processus d’engagement précoces ainsi que d’ampleur et de type 
de projet qu’elles choisissent de mettre en œuvre étaieront le lien entre l’intervention et tout 
effet ultérieur observé par le biais de la conception quasi-expérimentale. 

Bien qu’il ait existé des variations entre les effets attendus du PIEC, des indicateurs ont 
été recueillis concernant une série de résultats ayant été mis en évidence au moins à un 
certain degré par la plupart des partenaires. Semblables aux réponses précoces attendues à 
l’offre du PIEC, les changements dans les collectivités sont censés se produire au sein des 
organisations, des résidents, et au niveau de la communauté dans son ensemble. 

Capacité d’organisation dans l’économie sociale  
Les effets attendus sur les organismes du troisième secteur, en particulier au sein des 

organismes parrains du projet PIEC, ont été mis en lumière par tous les partenaires (case 5) 
qui ont largement reconnu les besoins des organisations communautaires sans but lucratif et 
ont estimé que la mise à disposition du travail des participants au PIEC augmenterait leur 
capacité à servir la collectivité. La source la plus évidente de cette amélioration est la valeur 
ajoutée que constitue la main-d’œuvre gratuite offerte par le PIEC. Au-delà du travail des 
participants, néanmoins, les organisations pourraient obtenir de nouvelles ressources ou tirer 
parti des ressources existantes en mettant en œuvre des projets PIEC. La capacité peut 
également se trouver améliorée par la consommation de formation complémentaire ou d’une 
assistance technique reçues de façon formelle ou informelle du conseil, des partenaires ou 
d’autres sources. L’engagement dans le PIEC peut également entraîner une amélioration des 
liens et de la coopération avec d’autres organismes non parrains du troisième secteur, aussi 
bien au sein de leur collectivité qu’en dehors. 

Les conseils communautaires du PIEC eux-mêmes étaient également censés apporter des 
contributions au troisième secteur de façon plus importante, en facilitant les partenariats entre 
les organismes communautaires et en soutenant les efforts à venir en matière de 
développement de la collectivité. Au moins deux conseils ont exprimé leurs intentions de 
pérennité au-delà de la durée de vie du projet. 
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Capital social, inclusion et cohésion 
Le renforcement de l’engagement et de l’interaction des membres de la collectivité était 

censé être un résultat du PIEC — issu à la fois du processus d’engagement et des projets 
PIEC eux-mêmes — grâce à l’encouragement d’une plus forte participation aux événements 
locaux, liés aux loisirs ou au développement. Cette augmentation de l’engagement et de 
l’interaction devait à son tour améliorer l’ampleur du capital social, de l’inclusion et de la 
cohésion parmi les résidents (case 6). Tous ces résultats, bien que chacun revête un intérêt en 
soi, sont également des éléments importants de la capacité de la collectivité au sens large, 
dans la mesure où des améliorations dans ces domaines peuvent « graisser les rouages » de 
l’économie sociale et de l’économie de marché ainsi que soutenir des efforts de 
développement ultérieurs. 

En cohérence avec des évolutions conceptuelles récentes, le PIEC a adopté une mesure 
du capital social fondée sur les réseaux (Levesque et White, 1999; Woolcock, 2001; Projet de 
recherche sur les politiques, 2003). Cette définition est particulièrement adaptée aux types 
d’attentes portées par de nombreux partenaires clés du PIEC qui, bien que n’étant pas 
toujours exprimées comme telles, correspondent à la conceptualisation de base des réseaux 
sociaux. Les partenaires ont souvent exprimé la notion d’amélioration des connexions au 
travail ou aux sources de soutien social. Par exemple, si les résidents sont mis en contact avec 
des personnes qu’ils ne connaissent pas, le PIEC est à même de fournir des possibilités 
d’acquisition de nouvelles relations sociales et d’augmentation de la taille totale de leurs 
réseaux ou des liens aux diverses ressources en leur sein, ou bien encore de changements 
dans la structure du réseau notamment en termes d’hétérogénéité et de densité. 

En ce qui concerne l’intégration sociale, bien que la définition de celle-ci varie selon les 
documents, il est possible d’affirmer que l’égalité d’accès à des domaines prisés de la société 
et la participation à ceux-ci constitue une notion partagée (Crawford, 2003). Par le biais d’un 
engagement plus fort et plus varié des résidents dans la vie de la collectivité, le PIEC était 
censé améliorer directement les mesures d’inclusion fondées sur la participation dans tout 
domaine considéré comme important par les conseils communautaires. Le PIEC est 
également censé améliorer les mesures d’inclusion fondées sur l’accès grâce auquel les 
résidents élargissent leurs possibilités de s’engager davantage, ce qui peut être dû 
directement aux projets PIEC (puériculture ou services de transport) ou indirectement à partir 
du capital social (rencontrer quelqu’un pouvant proposer du covoiturage). 

Bien que la définition de la cohésion sociale soit également variable, on retrouve souvent 
la notion de sens partagé de la collectivité et de fierté d’une identité locale qui permet aux 
individus de se sentir liés à leur collectivité et de réduire leur sentiment d’isolement (Jenson, 
1998). La confiance a également été mise en lumière comme un élément important de la 
cohésion sociale, sur lequel le PIEC peut avoir une influence (Sous-comité de recherche sur 
les politiques en matière de cohésion sociale, 1997). Les niveaux de confiance civique et 
générale peuvent également augmenter à mesure que les contacts sociaux et la perception de 
l’engagement local et du soutien des autres résidents s’accroissent. 

Situation sociale et de l’emploi dans les collectivités 
Une vaste gamme de résultats supplémentaires est actuellement en cours d’examen au 

niveau de la collectivité en tant qu’élément de l’évaluation des effets. En fonction des types 
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et de l’ampleur des projets ainsi que des organismes de parrainage que les collectivités 
choisissent de soutenir, une gamme d’effets potentiels sur la situation sociale et de l’emploi 
est susceptible de se produire (case 7). Cela comprend les effets économiques sur les taux 
d’emploi, les salaires et les revenus ainsi que sur les conditions sociales — à savoir les 
niveaux de pauvreté et de difficultés de subsistance, les résultats en matière de santé, la 
criminalité et la sécurité, l’environnement, et la stabilisation des tendances démographiques. 

SOURCES DE DONNÉES 
Les informations relatives à ces changements potentiels ont été recherchées au moyen 

d’indicateurs à partir d’une vaste gamme de données. La source de données principale est 
une enquête longitudinale en trois étapes auprès de la collectivité effectuée dans toutes les 
collectivités à l’étude et les sites de comparaison. La conception de cette enquête permet une 
analyse transversale aussi bien que longitudinale dans la mesure où elle est réalisée avec un 
groupe de résidents de la collectivité ainsi qu’avec un échantillon complémentaire à chaque 
étape afin de neutraliser les effets des migrations au sein des collectivités. L’encadré 2.1 
présente les tailles d’échantillon pour ces deux conceptions. 

1 Certains des répondants de l’étape 1 ont été écartés de l’échantillon des sites de comparaison au cours des étapes de suivi. 

En complément de l’enquête, une série de sources de données secondaires quantitatives et 
qualitatives a été collectée tout au long de l’étude. Des données administratives, des 
entretiens approfondis avec les partenaires clés, des observations locales, des examens 
environnementaux et un suivi des médias locaux ont eu lieu dans toutes les collectivités. Les 
changements au niveau de l’économie sociale et de l’économie de marché ont également été 

Encadré 2.1 : Tailles des échantillons pour les enquêtes communautaires du PIEC  

Tailles des échantillons des enquêtes transversales dans les collectivités 

Programme  Comparaison  Total 

Étape 1  4 395  2 225   6 620 

Étape 2  3 307  1 436   4 743 

Étape 3  2 736  1 160   3 896 

 

Tailles des échantillons des enquêtes longitudinales dans les collectivités 

Programme Comparaison  Total  

Étapes 1 et 2  2 948  1 329   4 277 

Étapes 1, 2 et 3 2 219      973   3 192  
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évalués par le biais d’audits réguliers de l’économie locale. Chacune de ces sources de 
données fournit une vaste gamme d’indicateurs utilisés pour évaluer la théorie du 
changement du PIEC, décrits de façon plus détaillée dans les chapitres correspondants. Une 
liste complète des sources de données et des indicateurs dérivés est consultable à l’annexe B. 

Choix du site d’étude  
Le PIEC a pour but essentiel d’améliorer l’employabilité et le bien-être économique à 

long terme des travailleurs de collectivités aux prises avec un chômage chronique et, en 
même temps, de contribuer au développement de ces collectivités. La première décision a 
consisté à déterminer le lieu de l’essai. Un projet mené à un seul endroit ne peut donner lieu à 
des conclusions également valables pour d’autres endroits. Il peut toutefois permettre de tirer 
d’importantes leçons qui guideront les essais ultérieurs, et l’estimation des impacts pourra 
s’appliquer à d’autres endroits semblables, dans des conditions semblables.  

Enfin, le choix du Cap-Breton comme emplacement pilote a été fait par des représentants 
de Développement des ressources humaines Canada (DRHC). Au cours des discussions 
initiales entre DRHC et la SRSA, d’autres lieux ont été envisagés. Il s’agissait notamment de 
la région de la Gaspésie au Québec, qui a depuis longtemps un taux de chômage élevé et qui 
dépend d’industries saisonnières, de certaines villes mono-industrielles de la Colombie-
Britannique ayant subi les contrecoups de la baisse de l’exploitation forestière et de la 
fermeture d’usines de pâtes et papiers, et de certaines collectivités minières du nord de 
l’Ontario qui connaissent un déclin graduel de leur activité économique et un exode de leur 
population.  

Le Cap-Breton a été choisi parce qu’il correspondait au type de collectivité pour lequel le 
PIEC était jugé approprié. À l’extérieur du centre industriel du comté du Cap-Breton, 
l’économie était hautement dépendante d’activités axées sur les ressources, c’est-à-dire des 
activités saisonnières. Les efforts déployés pour diversifier l’économie par des méthodes de 
développement conventionnelles — par exemple, déplacer certaines activités du secteur 
public au Cap-Breton et offrir des incitatifs financiers pour attirer des entreprises de 
fabrication dans cette région — n’avaient eu que des résultats limités. Le taux de chômage 
régional est demeuré élevé par rapport aux taux national et provinciaux. De plus, au cours 
des 30 dernières années, le cœur industriel du comté du Cap-Breton avait subi un processus 
de désindustrialisation associé au déclin de ses deux piliers de toujours — les mines de 
charbon et les aciéries. 

En outre, le Cap-Breton offrait un avantage que bien d’autres endroits n’avaient pas : une 
longue tradition du développement communautaire. Une grande partie de cette activité tire 
son origine du mouvement coopératif et bénéficie de la participation active des chefs de file 
des Églises locales et du domaine de l’éducation. La plus vieille société de développement 
communautaire du Canada se trouve au Cap-Breton, et le seul programme d’études 
supérieures en développement économique communautaire au Canada est offert à la Cape 
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Breton University.2 On a estimé que ces antécédents d’activisme local et la présence d’une 
compétence et d’une infrastructure organisationnelle faciliteraient la mise en œuvre du PIEC.  

Choix des collectivités à l’étude 
La détermination de l’emplacement global du PIEC et le choix des collectivités précises 

ont reposé principalement sur les exigences inhérentes à la conception du projet. Le PIEC 
devait porter sur une région pouvant fournir un échantillon suffisamment grand de 
participants pour assurer la viabilité de l’essai. Toutefois, les possibilités d’emploi 
communautaire devaient également être concentrées à l’intérieur de collectivités ou de 
quartiers suffisamment petits pour que des effets sur les collectivités puissent y être décelés. 
Il fallait donc, dans le plan, trouver l’équilibre entre la nécessité que le PIEC se déroule dans 
une aire de recrutement assez grande pour pouvoir y puiser des participants, et la nécessité 
d’avoir des localités relativement petites dans lesquelles on pourrait concentrer les emplois. 
Cet équilibre a été obtenu en décidant que les participants individuels viendraient de toute la 
Municipalité régionale du Cap-Breton (MRCB). 

L’étape suivante du processus de sélection des collectivités consistait à déterminer les 
collectivités ou quartiers précis de la MRCB à l’intérieur desquels les activités reliées au 
projet se dérouleraient. On a cherché à choisir des collectivités qui avaient une identité 
établie — c’est-à-dire perçues comme des collectivités aussi bien par les gens qui y vivent 
que par les autres —, et qui avaient une population de taille modérée et relativement plus 
démunie sur le plan économique — pour accroître la probabilité d’effets positifs observables. 
Le choix des collectivités était l’une des responsabilités confiées au Comité de mise en œuvre 
du projet, composé de représentants de DRHC et du ministère des Services communautaires 
de la Nouvelle-Écosse (MSC-NE). Ce comité a été chargé de superviser tous les aspects de la 
mise en œuvre locale et du fonctionnement du projet. 

On a adopté une stratégie de recrutement des collectivités en deux étapes. Au début, 
quatre sites pilotes ont été sélectionnés; d’autres collectivités devaient s’ajouter au cours de 
l’année 2 du projet. Cette approche progressive présentait plusieurs avantages. Les 
participants individuels étaient recrutés sur une période de deux ans; le recrutement 
progressif des collectivités devait permettre une meilleure correspondance entre le moment 
où les possibilités d’emploi se présenteraient et la disponibilité des travailleurs. Il devait 
également permettre aux collectivités se joignant ultérieurement au projet de tirer des leçons 
de l’expérience des sites pilotes et faciliter la recherche sur la mise en œuvre, étant donné que 
l’on ne serait pas obligé d’étudier un aussi grand nombre de collectivités à la fois. Enfin, 
cette approche permettait d’augmenter ou de réduire le nombre total de collectivités en 
fonction des premières expériences de travail avec les sites pilotes et de leur capacité à 
générer des possibilités d’emploi intéressantes. 

Pour faciliter la sélection des collectivités, le Comité de mise en œuvre du projet a fixé 
six critères, qui figurent dans l’encadré 2.2. 

                                                 
2 Anciennement l’University College of Cape Breton. 
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L’évaluation des collectivités en regard des critères 1, 2 et 6 a été effectuée par les 
employés locaux de DRHC et du MSC-NE qui étaient chargés de la prestation des 
programmes et services dans ces collectivités et qui, par conséquent, les connaissaient bien. 
Pour le critère 3, on s’est servi des données sur la population du Recensement de 1996. 
Finalement, pour respecter les critères 4 et 5, seules ont été retenues les collectivités se 
trouvant à l’intérieur des limites de la MRCB, la région dans laquelle les participants 
individuels étaient sélectionnés. 

En outre, au moment d’appliquer ces critères, le Comité de mise en œuvre du projet a 
décidé qu’au moins une collectivité principale devait être sélectionnée dans chacun des trois 
secteurs desservis par les bureaux locaux de DRHC situés dans les villes de Sydney, North 
Sydney et Glace Bay telles qu’elles étaient avant la fusion. On a jugé que cette dispersion 
géographique des emplacements du projet accroîtrait le sentiment d’inclusion; le PIEC serait 
vu comme un programme fournissant des possibilités d’emploi communautaire sur une vaste 
partie du territoire de la MRCB. Cela permettrait également d’accroître la proportion de 
personnes qui, pendant les premiers mois de leur participation au PIEC, auraient accès à des 
emplois communautaires dans leur propre collectivité ou à proximité. 

Premières consultations auprès des collectivités 
Parallèlement au processus et aux activités de sélection du Comité de mise en œuvre du 

projet, une première ronde de consultations avec des partenaires locaux avait lieu pour 
discuter de ce qui est devenu par la suite le modèle de programme du PIEC et pour évaluer la 
réceptivité de certaines des collectivités candidates. En juillet 1998, des représentants de 
DRHC et de la SRSA ont participé à des réunions à Sydney, North Sydney et Glace Bay, où 
ils ont discuté du recours éventuel à des projets communautaires pour aider les collectivités 
en difficulté et les chômeurs de longue date. 

Dans l’ensemble, la réaction des participants à ces réunions a été très positive. Bien que 
certaines inquiétudes aient été formulées — par exemple, une mise en garde contre 
l’établissement de salaires trop bas. La majorité des participants sont convenus qu’un projet 
comme le PIEC permettrait de réaliser un certain nombre d’objectifs souhaitables. Ainsi, les 
participants à ces premières réunions étaient d’avis que le projet pourrait fournir des 
possibilités d’emploi (et des rentrées de fonds) pour les collectivités aux prises avec un 
chômage chronique et qu’il pourrait servir de catalyseur pour des activités mobilisant les 
collectivités dans des secteurs où les gens sont souvent démotivés en raison du stress imposé 
par les difficultés économiques persistantes. Les résidents seraient encouragés à penser de 
façon plus stratégique aux changements qu’ils désirent voir survenir dans leur collectivité à 
long terme, et ils pourraient en apprendre plus sur d’autres possibilités d’emploi offertes (p. 
ex., l’économie sociale) pour mener à des emplois dans le privé et favoriser de tels emplois. 

La réaction positive manifestée par les résidents des localités a été un facteur important 
dans la décision de lancer le projet. À bien des égards, les collectivités à l’étude étaient autant 
des volontaires que les participants individuels. Il a été proposé aux collectivités 
sélectionnées d’être le lieu de déroulement des activités liées aux projets du PIEC; toutefois, 
la décision de profiter de l’offre devait être prise par les citoyens de chacune de ces 
collectivités.  
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Un lancement public retardé 
Neuf mois plus tard, soit en mars 1999, au moment où DRHC et le MSC-NE avaient 

prévu d’annoncer officiellement le lancement du PIEC, les conditions économiques de la 
région s’étaient détériorées et les attitudes vis-à-vis du projet n’étaient plus les mêmes. La 
fermeture imminente des deux dernières mines de charbon en activité avait été annoncée par 
l’organisme fédéral qui les exploitait. Par ailleurs, la province faisait une dernière tentative 
de vente de l’aciérie qu’elle possédait, affirmant que l’usine serait fermée si elle ne pouvait 
trouver d’acheteur. La veille de l’annonce publique du lancement du PIEC, des 

Encadré 2.2 : Critères de sélection des collectivités participant au PIEC 

1. Les emplacements individuels doivent être clairement reconnus et identifiés comme des 
collectivités distinctes. Les résidents doivent sentir qu’il s’agit de « leur » collectivité ou quartier 
(plutôt que d’un regroupement forcé de localités visant à former une collectivité) et la population 
doit percevoir l’identité propre à cette collectivité (et exprimer cette impression, par exemple 
dans les descriptions que l’on trouve dans les médias et dans la structure des organismes et 
associations). 

2. La capacité de mener des activités de mobilisation de la collectivité doit déjà exister 
(notamment grâce à la présence de chefs de file locaux, d’institutions ou d’organismes), et des 
organismes parrains potentiels doivent pouvoir se déclarer. 

3. Chaque site doit avoir une population d’au moins 2 000 habitants. Cette condition a pour but  

a) d’augmenter la probabilité que des projets fournissant un nombre suffisant d’emplois pour 
avoir des effets considérables sur la collectivité soient générés ; 

b) de faire en sorte que les sites ne soient pas petits au point de compromettre les possibilités 
d’emploi de personnes qui ne sont pas membres du groupe programme (en particulier, les 
possibilités offertes aux membres du groupe témoin. 

4. Les sites doivent être proches géographiquement les uns des autres. Bien qu’il ne soit pas 
nécessaire qu’ils soient contigus, ils devraient être suffisamment rapprochés pour que  

a) les travailleurs puissent se déplacer d’un site à l’autre lorsqu’ils changent de projet, de 
manière à ce qu’ils puissent profiter de l’ensemble des expériences, élément essentiel lors 
de la mise en commun des résultats de recherche ; 

b) la communication soit maintenue entre les sites, de façon à ce que les sites puissent 
apprendre les uns des autres et éventuellement partager leurs ressources et que 

c) le répartiteur central des emplois ou l’organisme chargé de l’aiguillage des travailleurs 
puisse traiter efficacement avec les représentants de chaque site et les parrains des 
projets qui ont besoin de travailleurs. 

5. Les sites doivent se trouver dans une région suffisamment vaste pour que l’on puisse y recruter 
1 500 personnes (membres du groupe programme et du groupe témoin) qui acceptent de 
participer aux projets communautaires dans les sites choisis au cours de la phase de 
recrutement (d’une durée prévue de 18 à 24 mois). 

6. À l’intérieur de cette région plus vaste, on choisira les collectivités qui ont une économie plus 
faible et qui sont aux prises avec un chômage chronique. 
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fonctionnaires municipaux faisaient part de réductions du budget des loisirs et de mises à 
pied. 

Lors d’une séance d’information organisée pour les représentants locaux, la veille de 
l’annonce, certains participants ont formulé des critiques à l’endroit du PIEC. Il était évident 
que la perception qu’ils avaient du PIEC était influencée par les fermetures de mines et 
d’usines et que, dans ces conditions, ce programme serait vu comme une réaction insuffisante 
et inappropriée de la part des deux niveaux de gouvernement. Les représentants de DRHC et 
du MSC-NE ont ainsi décidé de reporter le lancement public du projet et sont convenus de 
procéder à d’autres consultations auprès des intervenants locaux. Un grand nombre de ceux 
qui assistaient à la séance d’information ont accepté de participer à ces discussions 
complémentaires.  

Deux réunions de suivi ont été tenues en mars et en avril 1999. À ce moment-là, les 
participants à ces réunions ont jugé que l’intérêt manifesté pour le lancement du projet 
justifiait que l’on commençât à aborder les résidents des collectivités locales directement afin 
d’évaluer leur intérêt envers le programme. Par conséquent, en mai 1999, le recrutement des 
collectivités devant participer au PIEC a pu commencer officiellement.  

COLLECTIVITÉS CIBLES : CONTEXTE DE LEUR ENGAGEMENT 
Le Comité de mise en œuvre a finalement choisi six collectivités pour le PIEC. Les 

quatre sites pilotes étaient les villes de Dominion, New Waterford et Sydney Mines, et 
Whitney Pier telles qu’elles étaient avant la fusion. Des réunions locales d’engagement ont 
eu lieu en mai et juin 1999 et en août 2000 le comité a choisi deux autres collectivités; il 
s’agissait également de villes d’avant la fusion, à savoir North Sydney et Glace Bay.  

Bien que les premières consultations auprès des collectivités aient rencontré un franc 
succès et que le lancement public du PIEC ait eu lieu au printemps 1999, le projet a continué 
de susciter une certaine opposition. Un petit nombre d’opposants a tenté d’empêcher la mise 
en œuvre du projet en faisant parvenir des lettres critiques au rédacteur en chef du journal 
local et en essayant de mobiliser certaines des collectivités choisies contre la participation au 
PIEC. Bien que cette opposition ait été limitée à quelques opposants principaux, et dans une 
large mesure basée sur une mécompréhension des paramètres du programme, elle fournit 
d’importants éléments contextuels relatifs à la mise en œuvre ultérieure. Elle peut notamment 
avoir influencé la nature du processus d’engagement et les structures d’organisation au sein 
des collectivités, au moins au cours de l’année 1 de la mise en œuvre. 

Plus précisément, le processus planifié d’engagement des collectivités cible avec le PIEC 
a impliqué des réunions publiques avec une vaste gamme de partenaires dans chaque 
collectivité. Avec la tradition de développement communautaire propre au Cap-Breton, il a 
été prévu que plusieurs organismes de développement local deviennent des partenaires clés 
dans le recrutement, l’organisation et le processus de mobilisation précoce. Plusieurs 
partenaires potentiels qui avaient soutenu le PIEC dans un premier temps se sont néanmoins 
prononcés contre un rôle d’organisation.  

Bien qu’un grand nombre de ces organismes se soient engagés par la suite, leurs rôles 
étaient essentiellement ceux de parrains du projet et non de partenaires clés dans la 
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facilitation des efforts communautaires d’organisation et de mobilisation. Par conséquent, un 
modèle d’organisation différent a sans doute été adopté là où les conseils de représentation 
locaux ont été créés à partir de rien dans chaque collectivité. Bien qu’une assistance 
technique et qu’un programme de développement aient été mis à disposition pour ces 
conseils de lancement, ces derniers ont pourtant été confrontés à une entreprise encore plus 
difficile en l’absence d’engagement et d’expérience structurés des organisations de 
développement local. Les groupes chefs de file de chaque collectivité ont essentiellement été 
responsables de la mobilisation de leur propre capacité locale. 
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personnes handicapées/ayant des besoins spécifiques, et les services aux personnes âgées et 
aux jeunes. Bien que la priorité de l’emploi n’ait pas été exprimée explicitement, le plan 
dresse la liste de quatre des cinq priorités de premier rang mises au jour dans l’enquête 
communautaire. 

Les résidents de North Sydney, pour leur part, ont également fait de l’emploi et des 
jeunes leurs priorités principales (99,1 et 91,9 % respectivement), l’aide aux personnes 
handicapées et aux personnes âgées étant les priorités suivantes (86,6 et 86,1 % 
respectivement). Le plan de North Sydney était relativement complet et, comme on pouvait 
s’y attendre, englobait de nombreuses priorités des résidents. Plusieurs domaines ont été 
répertoriés sous une catégorie plus large baptisée « élément humain » incluant l’aide aux 
jeunes, aux personnes handicapées et aux personnes âgées. 

Approbation des plans stratégiques  
Les conseils communautaires devaient obtenir l’approbation de leurs plans stratégiques 

par le Comité de mise en œuvre du projet avant d’être autorisés à recevoir les participants au 
PIEC pour des projets dans leur collectivité. Obtenir le soutien public des plans était une 
condition préalable à l’approbation du Comité. Ainsi, tous les conseils ont organisé des 
réunions publiques afin de présenter leurs plans à leurs résidents. Cinq des six communautés, 
dont les réunions avaient bénéficié d’une bonne publicité, ont eu un taux de participation 
suffisant, Dominion ayant eu des difficultés à réaliser l’entreprise de planification (voir ci-
dessous). Les plans stratégiques ont reçu le concours de l’assistance par le biais de votes 
organisés à chaque réunion. Tous les conseils, à l’exception de Dominion, ont ensuite soumis 
leurs plans à l’approbation du Comité de mise en œuvre du projet. Comme pour l’examen de 
la composition du conseil, le Comité s’est assuré que la consultation avait eu lieu et que le 
plan bénéficiait du soutien de la collectivité dans son ensemble. 

De manière générale, le Comité de mise en œuvre du projet a choisi de ne pas anticiper 
l’action des conseils. Dans le cas de Sydney Mines, le Comité a estimé que certains passages 
n’étaient pas assez détaillés et a formulé des recommandations pour que le plan soit révisé et 
soumis à nouveau. Il a également recommandé de réviser le plan de Glace Bay, afin de 
supprimer un domaine de priorité fourre-tout, dans la mesure où il aurait été susceptible 
d’empêcher les propositions des organismes parrains d'être suffisamment centrées sur les 
besoins mis en évidence. Les deux conseils ont accepté les recommandations et ont procédé 
aux révisions nécessaires; finalement, tous les plans stratégiques, sauf ceux de Dominion, ont 
été approuvés par le Comité, permettant à chaque conseil de se mettre à encourager les 
parrains locaux de projets. 

Difficultés à Dominion  

Bien que Dominion ait formé un conseil local approuvé par la collectivité, elle n’a jamais 
insufflé ce dynamisme dans l’entreprise de planification stratégique. Certaines des causes de 
l’échec de Dominion à établir un conseil viable ont été mises en lumière par des entretiens en 
profondeur avec des membres du comité directeur et de l’ancien conseil. 

Tout d’abord, la taille réduite de la collectivité — moins de 3 000 résidents — était 
synonyme d’un manque de taille critique et de capacité locale, ce qui a rendu plus difficile 
que dans d’autres collectivités l’entreprise de création d’un conseil local fort et d’une base de 
parrains du projet. En deuxième lieu, Dominion s’est considérablement appuyée sur la SRSA 
pour la réalisation du travail préparatoire d’organisation, ce qui a vraisemblablement entravé 
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l’adhésion de la population locale à la mission. En troisième lieu, le conseil a été affaibli par 
le départ prématuré de plusieurs membres clés qui ne pouvaient assumer la masse de travail 
impliquée par un conseil bénévole. Enfin, certains informateurs clés ont indiqué que le 
calendrier était trop court et que la pression pour faire avancer l’élaboration du projet était 
trop forte. 

Concernant ce dernier point, certains informateurs clés ont indiqué que les petites 
collectivités étaient en mesure de réussir ce type d’entreprise d’engagement et 
d’organisation; néanmoins, cela peut prendre bien plus longtemps que 18 mois. Leur 
expérience montre que si Dominion a bénéficié d’une aide suffisante, il faut beaucoup de 
temps et de sérieux pour mobiliser cette base de soutien et élaborer un plan stratégique. Le 
calendrier de l’intervention a constitué un autre facteur aggravant des difficultés rencontrées 
par Dominion. En effet, après plusieurs années de déclin chronique s’étant soldées par la 
fermeture définitive de la mine de Prince précédée par celle de Donkin, le moral de la 
collectivité était au plus bas, ce qui explique sans doute que l’effort d’encouragement de la 
participation publique devait être plus intense qu’ailleurs. 

MOBILISATION DE LA COLLECTIVITÉ  
Une fois les plans stratégiques en place, les conseils de collectivité avaient toute latitude 

pour commencer à mobiliser leur base locale de parrainage, à rechercher des propositions et à 
approuver des projets. L’entreprise de mobilisation était censée se poursuivre tout au long de 
la période de cinq ans au cours de laquelle les participants seraient mis à disposition. La 
présente section étudie le processus mis en œuvre par les conseils pour encourager leur base 
de parrainage et lancer le PIEC (TdC 5.1). L’évolution dans leurs approches fait également 
l’objet d’un examen, ainsi qu’un événement inattendu, à savoir la création d’un « super-
conseil » collaboratif et intercommunautaire impliqué dans la gestion commune et les 
activités de marketing. Le succès de ces stratégies de conseil en matière d’élaboration du 
profil du projet est ensuite évalué selon différents niveaux de connaissance, de soutien et 
d’engagement de la part des résidents (TdC 5.2). 

Le tableau 4.2 présente les indicateurs utilisés pour l’évaluation de ce processus et illustre 
les variations entre collectivités concernant la façon dont les objectifs ont été atteints. Ces 
indicateurs ont été évalués par le biais d’entretiens en profondeur avec des membres de 
conseils, de parrains du projet et d’agents de terrain, grâce à des documents relatifs au 
fonctionnement des activités des conseils et au moyen d’une analyse de l’enquête 
communautaire en trois phases. 
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Tableau 4.2 : Indicateurs clés de la mobilisation réussie de la collectivité 

Sydney New Whitney North
Résultats et indicateurs clés Mines Waterford Dominion Pier Glace Bay Sydney

Activités de mobilisation efficace du conseil (TdC 5.1)

Le conseil utilise-t-il une gamme de méthode de marketing 
ciblant la base de parrains ainsi que de nouveaux organismes?

Le conseil a-t-il le sentiment que les efforts sont fructueux et 
suffisants?

Un nombre croissant de parrains potentiels entend-il parler du 
PIEC et soumet-il des propositions de projet?

Le conseil est-il, dans une large mesure, satisfait des 
propositions reçues et en approuve-t-il un grand nombre?

Le champ d’action continue-t-il de s’étendre ou s’ajuste-t-il de 
façon adéquate au cours du projet?

Déclencher la connaissance, le soutien et l’engagement (TdC 5.2)

Augmentation de la connaissance du PIEC au sein de la 
collectivité?

Augmentation de la connaissance du conseil communautaire et 
de ses activités?

Augmentation du soutien au PIEC et au conseil local?

Augmentation du bénévolat pour le PIEC?  
Note : Un crochet signifie que les attentes de la théorie du changement ont été satisfaites relativement à un nombre suffisant de mesures 

de cet indicateur. Le nombre suffisant de changements est déterminé grâce à des évaluations par des intervenants clés de la 
collectivité et par des évaluateurs ainsi que des tests de signification statistique quand des résultats équivalents étaient 
disponibles pour des sites de comparaison. Seules les collectivités à l’étude pour lesquelles les changements étaient 
statistiquement différents de ceux qui sont observés dans les sites de comparaison sont illustrées, après ajustement des 
différences préexistantes dans les caractéristiques démographiques. Consultez l’annexe A pour obtenir les détails de la méthode 
utilisée pour modeler les effets sur la collectivité. 

ACTIVITÉS DE MOBILISATION EFFICACE DES CONSEILS (TdC 5.1) 

Cibler la base de parrainage 
La stratégie de terrain des conseils communautaires a évolué au cours du projet. 

L’approche initiale mise en œuvre immédiatement après l’approbation des plans stratégiques, 
néanmoins, impliquait dans une large mesure l’engagement direct d’organismes parrains 
potentiels par le biais de courriers, d’appels téléphoniques et, dans certains cas, de visites sur 
place. Certaines méthodes à plus vaste échelle ont également été employées, telles que des  
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publicités dans les journaux et des communiqués de presse. Les membres de conseils ont 
dans leur grande majorité reconnu l’importance du bouche à oreille et ont exprimé le désir de 
mettre en place le profil global du projet ainsi que leur conseil. 

Interrogés sur le succès de leur première action sur le terrain en direction des parrains, les 
membres ont donné des réponses mitigées. Environ la moitié pensait que leur travail sur le 
terrain était fructueux, tandis que l’autre moitié estimait le contraire, pour diverses raisons. 
Les personnes ayant des points de vue négatifs — particulièrement à Whitney Pier, Glace 
Bay et North Sydney — ont à nouveau indiqué que le manque de financement et leur 
calendrier précipité constituaient les limitations majeures ayant réduit leur capacité à élaborer 
le profil du projet de manière efficace. Néanmoins, la plupart des informateurs avaient une 
opinion positive concernant leur action sur le terrain ciblée en direction des organismes 
locaux effectuée par simple contacts téléphoniques, visites personnelles et courriers directs. 
Leur initiative initiale était axée dans un premier temps sur la mobilisation de la base 
traditionnelle de parrains locaux — à savoir les organismes ayant un passé d’engagement 
dans l’économie sociale ou le développement communautaire —, bien qu’il semble qu’il n’y 
ait guère eu de nouveaux partenariats entre les organismes existants. Les changements dans 
la stratégie de terrain basique des conseils sont examinés plus bas, ainsi que les efforts de ces 
derniers visant à passer de la base traditionnelle à de nouveaux organismes ainsi qu’à 
encourager une innovation accrue. 

Les parrains potentiels et leurs propositions de projet  
Le succès des stratégies de terrain des conseils peut également être évalué par le biais des 

opinions des parrains du PIEC ainsi que, à terme, par le nombre d’organismes s’étant fait 
connaître et la qualité de leurs propositions. Interrogés sur la façon dont ils avaient entendu 
parler du PIEC, les parrains de projet ont cité de nombreuses sources, dont les journaux, le 
bouche à oreille et, dans une moindre mesure, les contacts directs établis par les membres de 
leur conseil local. Bien que de nombreux membres de conseil semblent avoir perçu leurs 
activités de terrain comme ayant été moins efficace que leurs contacts ciblés, la majorité des 
parrains de projet ont fait état d’une impression différente. En fait, ils ne se sont pas fait 
connaître suite à une sollicitation directe du conseil, mais plutôt suite à une orientation 
informelle ou au bouche à oreille. En ce qui concerne les raisons de l’élaboration d’une 
proposition, la plupart des parrains ont reconnu que le manque significatif de ressources et de 
financement était leur motivation principale, et que le PIEC a satisfait ce besoin de manière 
plus intéressante que des programmes similaires de création d’emploi. En particulier, nombre 
d’entre eux ont indiqué que la durée du projet était particulièrement attirante, dans la mesure 
où elle leur permettait de s’engager sur une planification à long terme. 

Il a également été demandé aux parrains d’évoquer leurs expériences initiales avec les 
conseils concernant leur présentation initiale, le soutien à l’élaboration de proposition, et les 
difficultés particulières rencontrées lors de l’ébauche de leurs propositions. La grande 
majorité des parrains ont reconnu avoir reçu de la part du conseil de leur juridiction du 
matériel de présentation utile, et ont estimé que l’élaboration de la proposition et le processus 
d’approbation leur ont été bien expliqués. La majorité a soumis une proposition écrite, tandis 
qu’il a été demandé à d’autres d’effectuer une présentation formelle auprès du conseil. Les 
parrains n’ont pas fait référence à des difficultés particulières lors de l’élaboration du projet,  
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dans la mesure où la plupart étaient issus d’organismes sans but lucratif existants ayant une 
expérience considérable dans l’obtention de financement de programme ou d’autres 
ressources de ce type. 

En tout, 250 organismes communautaires locaux ont été invités par tous les conseils 
communautaires (sauf Dominion) à soumettre des propositions de projet, un grand nombre de 
ces parrains ayant développé plusieurs projets. Bien qu’une minorité de membres de conseils 
aient exprimé des réserves quant aux propositions de projet initiales reçues (manque de 
détails et d’innovation), les cinq conseils ont dans une large mesure été satisfaits des 
propositions leur ayant été soumises, comme l’illustre le fort taux d’approbation ayant suivi 
les modifications requises. Au total, 295 propositions ont été approuvées par les cinq 
collectivités au cours du projet, créant du même coup plus de 2 100 emplois destinés aux 
participants du PIEC, la plupart d’entre eux occupant plusieurs emplois pendant leur période 
d’admissibilité. 

Collaboration intercommunautaire  
La majorité des 250 sponsors mobilisés se sont fait connaître par des propositions au 

cours des deux premières années du projet. Une fois qu’un grand nombre de projets était 
opérationnel, il semble que moins de place ait été accordée aux actions de terrain, et que 
l’évolution des méthodes de base employées par la collectivité ait été faible ou nulle. 
Certains informateurs clés ont estimé que la stabilisation des niveaux d’action sur le terrain et 
d’élaboration de nouveaux projets indiquait simplement qu’ils étaient satisfaits des projets en 
cours. D’autres, par contre, ont déclaré qu’une fois les participants entièrement employés, il 
existait moins de motivation pour élaborer de nouveaux projets; pire, il y avait même une 
certaine résistance à cette idée, car les parrains ne voulaient pas perdre leurs participants 
attribués. D’après toutes les sources, il semble qu’il y ait eu peu de travail de terrain et 
d’innovation relative au projet supplémentaires, dans quelque collectivité que ce soit, après la 
première session d’approbations. 

Le Groupe de planification du conseil communautaire 

La formation d’un « super-conseil » commun et intercommunautaire constitue une 
évolution significative indiquant l’inverse et ayant influencé la nature des activités de 
planification et de terrain de la plupart des conseils. Cet organe collaboratif, connu par la 
suite sous le nom Groupe de planification du conseil communautaire (GPCC), est né de 
discussions lors de l’atelier de développement communautaire pour les conseils animé par la 
SRSA en avril 2001. Tandis que l’atelier a essentiellement tenté de renforcer la capacité des 
conseils à utiliser l’économie sociale et à élaborer des projets novateurs et leur 
compréhension de ces sujets, on espérait également qu’il fournirait une possibilité aux 
membres de conseils de partager leur savoir, leurs compétences et leurs expériences. Cet 
atelier a consisté en un ensemble de séances sur l’économie sociale, les méthodes de 
consultation, la gouvernance de conseil et les relations publiques. 

Tandis que la SRSA a animé l’atelier de développement communautaire, l’impulsion 
pour la formation d’un groupe commun de planification est venue des membres des conseils. 
Pendant l’atelier, plusieurs membres de conseils ont indiqué qu’ils souhaitaient à l’avenir 
plus de possibilités de travail en réseau avec d’autres conseils. Les membres de conseil ont 
semblé comprendre l’importance du travail collectif et ont estimé que cela pourrait bénéficier 
à toutes les collectivités. « Je pense que l’idée de départ du groupe était que quelques 
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personnes de chaque conseil se réunissent pour parler de leurs points communs. […] Tout le 
positif pouvant être partagé ou tout ce que l’on peut partager avec un autre conseil » a 
déclaré un des membres. Les membres de conseils ont été intéressés par le partage d’idées et 
la mise en commun de ressources afin de fonctionner de façon plus efficace, et ont estimé 
que travailler ensemble dans un esprit de coopération favoriserait les buts de chaque conseil. 

Ainsi, à la demande des membres des conseils, la SRSA a organisé la première réunion 
des représentants des différents conseils, qui allait devenir le GPCC. Lors de la réunion 
initiale, qui a eu lieu en juin 2001, les membres des conseils se sont mis d’accord sur deux 
objectifs principaux : examiner les propositions de projet communes et d’autres questions 
concernant de nombreuses collectivités, et embaucher un particulier afin d’élaborer une 
stratégie coordonnée de communication visant à diffuser plus efficacement les informations 
sur le projet et à dresser le profil du projet. 

En ce qui concerne son premier mandat, la plupart des membres de conseils ont estimé 
que le GPCC était utile et avait permis de faciliter la discussion sur des questions concernant 
plusieurs conseils communautaires. Une proposition du Service de l’habitat du Cap-Breton a 
été citée comme exemple de collaboration fructueuse. La portée du projet était vaste et 
couvrait des juridictions comprenant plusieurs collectivités, et devait donc recevoir 
l’approbation de chaque conseil. Dans ce cas, le GPCC était une structure bien adaptée à 
l’échange d’information et au débat relatif aux avantages et aux inconvénients d’un projet 
donné. Dans le cadre de son deuxième mandat d’élaboration d’une stratégie coordonnée de 
communication visant à élargir la portée et l’envergure du projet, néanmoins, le succès du 
GPCC a fait l’objet d’appréciations mitigées. Un bref examen de ces initiatives et de leur 
efficacité relative est présenté ci-dessous. 

Activités de terrain coordonnées et plan marketing  

L’une des premières idées novatrices du GPCC a consisté à proposer que chaque conseil 
communautaire engage des travailleurs du PIEC comme agents de terrain pour son compte, 
en tant que responsables de la promotion du projet. Après avoir pris conscience que cette 
entreprise allait requérir des ressources supplémentaires, chaque conseil a suivi cette 
suggestion, et a engagé un agent de terrain et un assistant administratif par le biais du PIEC. 
Le GPCC a également reconnu que le besoin d’une assistance professionnelle supplémentaire 
allait se faire sentir pour élaborer une stratégie de communication coordonnée. Ainsi, en 
octobre 2001, un expert en développement communautaire a été engagé — avec des fonds de 
programme supplémentaires, et non pas avec la subvention de planification de 30 000 $ — 
formellement rattaché au GPCC. 

Peu de temps après avoir engagé l’expert en développement communautaire, le GPCC a 
estimé qu’il serait utile d’organiser une série de séances de groupes de discussion dans toutes 
les collectivités à l’étude (à l’exception de Dominion) afin d’éveiller l’intérêt à l’égard du 
PIEC et de faire naître des idées de projets novatrices. Les séances ont été animées par 
l’expert en développement et il a été estimé qu’elles allaient dynamiser les collectivités et 
inspirer de nouvelles idées de projets. L’expert a également animé un atelier de trois jours 
pour les agents de terrain et les assistants administratifs. Cet atelier était conçu pour aider ces 
travailleurs dans leurs tâches et pour renforcer leurs compétences en communication et leur 
connaissance de la situation en matière d’économie sociale, afin qu’ils puissent faire une 
meilleure promotion du PIEC. 
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À l’issue de séances de discussion et de l’atelier de formation, l’expert en développement 
communautaire a œuvré avec le GPCC à la réalisation d’un plan marketing. Le but de ce plan 
était de mieux faire connaître le PIEC dans la Municipalité régionale du Cap-Breton (MRCB) 
et d’augmenter le nombre de projets de qualité et novateurs menés dans le cadre du PIEC. On 
espérait que les agents de terrain utiliseraient le plan lors de la réalisation de leur mission de 
promotion du PIEC. À la suite de la diffusion du plan marketing, le GPCC a commencé à 
mettre en œuvre d’autres initiatives de promotion. Il souhaitait organiser un événement 
intercommunautaire de promotion du PIEC. Saisissant bien la complexité impliquée par 
l’organisation d’un événement de ce type, il a engagé une entreprise de marketing afin de 
faire naître des idées de propositions. L’entreprise a indiqué que les intérêts du PIEC seraient 
mieux servis par une présentation vidéo générale, et il a été estimé qu’une telle présentation 
proposerait une vision marquante du programme en fournissant une liste des réalisations et 
une vue d’ensemble du projet et des participants. 

La société de marketing s’est chargée des activités de promotion et a produit la vidéo 
destinée à être diffusée dans les cinémas locaux. L’événement a eu lieu le 7 juin 2002 au 
cinéma local de Sydney. Il a réuni différents partenaires, dont des représentants de 
Ressources humaines et Développement social Canada (RHDSC), le ministère des Services 
communautaires de la Nouvelle-Écosse (MSC-NE), les conseils communautaires, les 
organismes parrains ainsi que les participants au PIEC, le personnel de la SRSA et d’autres 
parties prenantes. 

Points de vue sur le succès du travail de terrain coordonné et des initiatives de 
marketing 

Les membres de conseils et les agents de terrain se sont accordés à dire que les initiatives 
visant à accroître la gamme de projets PIEC et leur portée par l’intermédiaire des agents de 
terrain et d’un plan marketing sont apparues trop tardivement au cours de la mise en œuvre 
du PIEC pour avoir un impact réel. Bien que le plan marketing fût censé orienter les agents 
de terrain lorsqu'ils invitaient les organismes parrains à proposer des projets du PIEC, 
nombre d’entre eux ont indiqué qu’il avait eu un effet réduit sur leur capacité à recruter des 
parrains. « C’était un peu comme me fournir une nouvelle bible après que j’ai choisi ma 
religion » a déclaré l’un d’entre eux. 

Plusieurs agents de terrain ont également indiqué que leurs conseils n’avaient pas eu 
confiance dans le plan marketing en raison de son élaboration tardive. L’un d’eux a même 
indiqué que le conseil n’était pas intéressé par le plan, et a déclaré : « Mon conseil ne s’est 
pas vraiment intéressé au plan marketing. Lorsque je suis devenu agent de terrain, il avait 
déjà presque tout ce qu’il lui fallait, pour ainsi dire. Ma marge de manœuvre était limitée ». 
Plusieurs agents de terrain surenchérirent en disant que leur collectivité était « ruinée » 
lorsque le plan a été mis à disposition. Il a même été estimé que le plan marketing aurait dû 
être prêt au début du recrutement des participants. 
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AMÉLIORER LA CONNAISSANCE, LE SOUTIEN ET 
L’ENGAGEMENT (TdC 5.2)  

Connaissance du PIEC et du conseil local  
Bien que les points de vue des informateurs clés sur le succès relatifs des initiatives de 

mobilisation soient importants, d’autres indicateurs peuvent également fournir des sources 
indépendantes allant dans ce sens. Les objectifs issus de la théorie du changement du PIEC, 
notamment, indiquent que des activités de terrain et des efforts de mobilisation efficaces de 
la part des conseils communautaires aurait dû engendrer un meilleur niveau de connaissance, 
de soutien et d’implication en faveur du PIEC de la part des résidents. L’enquête 
communautaire en trois phases sur les résidents des collectivités à l’étude et des sites de 
comparaison fournit une mesure de la connaissance, du soutien et de l’implication au sein du 
PIEC tout au long du projet. 

En ce qui concerne le niveau de connaissance, les résultats indiquent qu’environ un tiers 
des résidents de New Waterford, Whitney Pier, Sydney Mines et North Sydney avaient 
entendu parler du PIEC au cours des deux premières années du projet. Bien que ce taux fût 
légèrement plus faible à Dominion et Glace Bay (environ un quart des résidents), il était 
néanmoins significativement plus élevé que celui observé dans les sites de comparaison, d’au 
moins 20 %. Ces taux sont restés stables dans la plupart des collectivités pendant le reste de 
l’étude, bien qu’ils aient augmenté d’environ 40 % à Sydney Mines et North Sydney. À la fin 
de la période de suivi de 2006, le taux de connaissance du projet au sein de toutes les 
collectivités à l’étude demeurait bien supérieur à celui des sites de comparaison. 

Outre le niveau général de connaissance du PIEC, on s’est également intéressé au niveau 
de connaissance du conseil local. Les résultats confirment qu’au cours des trois premières 
années du projet, la connaissance des conseils locaux était la plus élevée à New Waterford, 
Sydney Mines et North Sydney, avec un taux d’environ 15 %. À Whitney Pier, Glace Bay et 
Dominion, ce taux était de tout juste moins de 10 %, ce qui ne constituait pas une différence 
significative par rapport à celui des sites de comparaison. Tandis que le taux de connaissance 
des conseils a augmenté jusqu’à un niveau significativement plus élevé à Whitney Pier au 
cours de la deuxième moitié du projet (jusqu’à environ 13 %), il a continué de chuter à Glace 
Bay et Dominion, jusqu’à moins de 10 %. 

Soutien au PIEC et aux activités du conseil 
Parmi les résidents connaissant le projet, la très grande majorité — plus de 90 % — ont 

soutenu le programme dans toutes les collectivités; ce taux est resté stable tout au long du 
projet. L’intensité du soutien était néanmoins variable de site à site, le plus fort taux ayant été 
observé à New Waterford et Sydney Mines, où 60 % des résidents de ces deux collectivités 
ont indiqué qu’ils soutenaient activement le PIEC; cette proportion chutait à moins de la 
moitié dans les sites de comparaison. Il est particulièrement frappant de noter que la 
proportion de personnes connaissant leur conseil local et ayant jugé sa capacité de réaction à 
l’égard de leurs collectivités comme étant bonne ou très bonne variait de deux tiers à New 
Waterford, Sydney Mines et North Sydney, à moins de la moitié à Glace Bay et Whitney 
Pier. 
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Engagement bénévole 
La connaissance accrue du programme et du soutien à celui-ci était également censée 

entraîner une augmentation du niveau d’engagement et d’interaction au sein des activités du 
PIEC de la part des résidents, ce qui était censé augmenter à son tour la probabilité d’obtenir 
des effets liés aux processus dans les collectivités. La figure 4.1 indique le pourcentage de 
résidents impliqués dans une activité du PIEC, quelle qu’elle soit.3 Le fait que le niveau 
d’engagement à Dominion et Glace Bay n’était pas statistiquement différent de celui observé 
dans les sites de comparaison constitue le premier résultat notable. Bien que Dominion ait 
dans un premier temps atteint un niveau d’engagement plus élevé pendant la phase de mise 
en œuvre (ou première ronde) à raison d’un point complet de pourcentage de plus que les 
sites de comparaison, ce niveau a décliné au cours des rondes 2 et 3 en raison des difficultés 
de la collectivité à poursuivre le processus et à élaborer des projets PIEC. Glace Bay était 
pour sa part une collectivité de la phase 2 ayant reçu l’offre du PIEC après les autres, à savoir 
en 2001. Elle a également décidé d’engager sa collectivité et a recherché l’approbation du 
conseil plutôt rapidement par rapport aux autres. Ainsi, son niveau d’engagement au cours de 
la première ronde n’était pas aussi significativement élevé que ceux observés dans les sites de 
comparaison. Bien que l’engagement fût légèrement plus élevé, même au cours des rondes 2 
et 3, il n’était pas non plus significativement différent de ceux des sites de comparaison. 

En revanche, le niveau d’engagement à New Waterford, Sydney Mines, Whitney Pier et 
North Sydney était sensiblement plus élevé que celui observé dans les sites de comparaison. 
À chaque ronde, l’engagement était de 2 à 3 points de pourcentage plus élevé que celui des 
sites de comparaison (il est statistiquement significatif à partir de 5 points de pourcentage), 
ce qui a représenté une ressource considérable pour les collectivités lors de la mise en œuvre 
du PIEC. Cet engagement a revêtu de nombreuses formes, de l’assistance aux réunions 
communautaires à l’adhésion aux conseils communautaires, en passant par l’engagement au 
sein du conseil ou en faveur d’activités du comité et le parrainage de l’élaboration de projet. 

EN RÉSUMÉ 
Les grands traits des résultats au sein des collectivités continuent d’indiquer que ce sont 

New Waterford et Sydney Mines, où seuls quatre ou cinq des indicateurs clés n’ont pas été 
atteints, qui ont mis en œuvre les processus de planification et de mobilisation les plus 
conformes aux attentes initiales. Néanmoins, on observe qu’elles pourraient avoir utilisé les 
aides au développement disponibles de façon plus intense et leur stratégie de planification 
aurait pu être plus globale, dans la mesure où il n’y avait guère (ou pas du tout) de liens entre 
les résultats à court terme et ceux à long terme ni de capacité d’évaluation continue. De 
même, bien qu’elles se soient engagées dans une consultation externe restreinte pendant la 
planification, elles ont stagné après une première session d’approbations et n’ont guère 
élaboré de nouveaux projets, ni été novatrices au cours de la deuxième moitié du projet. 

North Sydney et Whitney Pier North Sydney ont également connu un processus de 
planification stratégique et de mobilisation ayant atteint de nombreux objectifs préalables. 

                                                 
3 L’engagement pour le PIEC au sein des sites de comparaison est imputable aux travailleurs participant au PIEC (ayant été 
recrutés dans toute la Municipalité régionale du Cap-Breton (MRCB), aux participants non-résidents à un programme 
communautaire, ou aux personnes ayant indiqué un engagement par erreur. Par conséquent, la différence de niveau entre 
chaque programme communautaire et les sites de comparaison constitue une mesure de l’ampleur du bénévolat en faveur 
du PIEC au sein de la collectivité en question. 
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Quelques indicateurs de plus n’ont pas été atteints, d’un total de six ou sept pour chacune des 
collectivités. Les conseils de North Sydney et Whitney Pier ont semblé ressentir l’épreuve de 
la limitation des fonds de façon plus marquée que les autres collectivités. Bien que Whitney 
Pier ait réussi à obtenir des sources externes d’aide, la collectivité n’a néanmoins pas 
employé d’experts en développement et ses processus de planification ont impliqué une 
faible consultation externe, à l’exception de l’étude des plans élaborés par d’autres 
collectivités. North Sydney, en revanche, a utilisé les compétences externes en 
développement et s’est engagée dans un processus de planification plus structuré et plus 
consultatif, mais a eu moins de succès en matière d’obtention de sources externes d’aide en 
nature.  

Bien que Glace Bay ait élaboré un plan stratégique et ait mobilisé avec succès les 
organismes locaux de parrainage, l’entreprise de mobilisation de la collectivité a pourtant été 
moins fructueuse qu’espéré : au moins dix indicateurs n’ont pas été atteints. En l’occurrence, 
les niveaux de connaissance du projet, le soutien à celui-ci et l’engagement des résidents 
étaient inférieurs à ceux des autres collectivités et n’enregistrait pas de différence 
significative par rapport à ceux observés dans les sites de comparaison. Comme à North Bay, 
le recrutement tardif peut avoir incité cette collectivité à commencer d’urgence l’élaboration 
du projet et est donc susceptible d’avoir entraîné une consultation et un engagement 
moindres de la part des résidents. 

Dominion a eu de grandes difficultés à mettre en place un conseil pleinement 
opérationnel. La collectivité n’a pas mené à bien la planification stratégique ni la 
mobilisation des parrains. Ainsi, ses résultats étaient très loin des objectifs. 

Figure 4.1 : Pourcentage d’engagement en faveur du PIEC au cours des deux dernières 
années, par collectivité 

 
Source : Calculs issus des phases 1–3 de l’enquête communautaire du PIEC.  
Note : Seules sont indiquées les collectivités à l’étude dont les changements sont statistiquement différentes de ceux observés dans les 

sites de comparaison, après ajustement dû aux différences préexistantes en termes de caractéristiques démographiques. Voir 
l’annexe A pour des détails sur l’approche employée pour la modélisation des effets sur les collectivités. 

2.4

c

3.8

4.3 

3.6 

2.5 

2.8

3.9

3.5

3.63.9

1.4

2.2

2.5 

1.4 
1.5 

4 
3.5 

5.3

4

4.3 

2.2 

0 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

2001–2002 
Sites de  
 comparaison 

2001–2002 
New Waterford 

2001–2002
Dominion 

2001–2002
Whitney Pier

2001–2002
Sydney Mines

2001–2002
Glace Bay

2001–2002 
North Sydney 



 





- 75 - 

Les projets dans les domaines des loisirs, des arts et de la culture ont également été 
considérés comme prioritaires et ont représenté plus de 260 années d’emploi à plein temps. 
Ces projets ont renforcé ou développé les efforts déployés par des salles et des associations 
locales en matière de sports, de hobbies et de styles de vie. Les parrains de projets de cette 
catégorie comprenaient des salles (amphithéâtres, patinoires, piscines, terrains et complexes 
de sports, centres communautaires), des clubs de sports et des organisateurs d’événements 
spéciaux. Les postes proposés étaient en rapport avec l’entretien, la coordination et la 
collecte de fonds et comprenaient également des moniteurs et des guides. Les initiatives dans 
les domaines des arts et de la culture ont eu pour objet de renforcer les arts et la culture 
locaux ou de préserver l’histoire et les traditions locales grâce aux parrains des projets, tels 
que les théâtres, galeries, associations d’artistes, écoles, sociétés historiques et du patrimoine, 
ainsi que les comités des fêtes de la collectivité. Parmi les postes proposés dans cette 
catégorie, il convient de citer les costumiers, les guides touristiques, les adjoints 
administratifs, les collecteurs de fonds, ainsi les planificateurs et les gestionnaires 
d’événements.  

Les collectivités ont également élaboré des projets pour des sous-groupes particuliers, 
notamment pour les personnes à faible revenu, les seniors et les jeunes. Avec 175 années 
d’emploi à plein temps attribuées, la troisième catégorie de projets est celle des services aux 
personnes démunies et au chômage. Les projets du PIEC proposant des services aux plus 
démunis ont renforcé ou développé les capacités des organismes apportant une aide ou 
procédant à des interventions d’urgence auprès de résidents à faible revenu ou de personnes 
en crise. Les organismes parrains de cette catégorie comprenaient des banques alimentaires, 
des foyers, une association d’aide au logement, un centre de soins en établissement et 
différentes organisations caritatives. Parmi les postes proposés dans cette catégorie, il 
convient de citer les acteurs de la défense des consommateurs, les collecteurs de fonds, les 
agents de recouvrement, le personnel d’entretien, les administrateurs et les réceptionnistes. 
Les projets du PIEC apportant des aides aux personnes sans emploi ont développé ou 
renforcé les services d’amélioration de l’employabilité et d’aide à la recherche d’emploi 
existants, notamment les services de garde d’enfants, de consultation pour l’embauche, 
d’accès à l’informatique, d’alphabétisation, d’amélioration de l’employabilité et de remise à 
niveau. Les organismes parrains de cette catégorie comprennent un centre d’orientation 
professionnelle, des sites publics d’accès à Internet, un programme sur les petites entreprises, 
un centre de jour ainsi que des programmes pour le réemploi, le perfectionnement des  
compétences ou la reconversion. Les postes proposés dans cette catégorie comprennent des 
directeurs des services administratifs, des réceptionnistes, des formateurs, des éducateurs en 
garderie et des préposés à l’entretien et aux installations.  

Les projets qui ont fourni des services aux seniors ont bénéficié de plus de 130 années 
d’emploi à plein temps et ont généralement renforcé ou développé la capacité d’organismes 
qui proposaient aux seniors locaux des services, soins de santé, loisirs et conseils visant à 
défendre une cause ou des intérêts particuliers. Les parrains des projets comprenaient des 
résidences assistées ou autonomes, la Légion royale canadienne, des clubs de seniors et de 
pensionnés, des services de police et une agence pour le développement de la collectivité. 
Les postes proposés dans cette catégorie comprenaient des préposés à l’entretien et aux 
installations, des animateurs, des chercheurs, des nettoyeurs et des personnes-ressources.  
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Avec près de 100 années d’emploi à plein temps, le secteur des jeunes a également 
bénéficié de ressources significatives qui ont permis de renforcer ou de développer la 
capacité des organismes qui proposent des installations ou des services sociaux, récréatifs et 
éducatifs aux jeunes des collectivités. Les organismes parrains de cette catégorie 
comprennent des établissements d’enseignement, des associations sportives et récréatives, 
des maisons de jeunes, des organisations religieuses et des événements spéciaux. Les postes 
proposés dans cette catégorie comprenaient des réceptionnistes, des administrateurs, des 
coordinateurs d’activités, des préposés à l’entretien, des animateurs, des entraîneurs, des 
chercheurs et des travailleurs de proximité. 

Plus de 150 années d’emploi à plein temps ont été consacrées à un ensemble d’autres 
projets qui ont fourni de services à des personnes ayant une incapacité, ont apporté une aide à 
des associations pour le développement économique des collectivités et à des initiatives 
privées, ainsi qu’un soutien aux activités des conseils communautaires. Les projets qui ont 
aidé des personnes ayant une incapacité ont renforcé ou développé les capacités 
d’organismes proposant des services ou la défense d’une cause ou d’intérêts particuliers à des 
jeunes et à des adultes affectés par des incapacités acquises et congénitales, physiques ou 
intellectuelles ou par des problèmes de santé mentale, au sein des collectivités et dans 
l’ensemble de la MRCB. Les services comprenaient du coaching comportemental, des soins 
personnels, des activités sociales et récréatives, des consultations pour l’embauche et de 
l’initiation au travail, ainsi que des services de défense d’une cause ou d’intérêts particuliers 
et d’aide au logement. Les postes proposés dans cette catégorie comprenaient des assistants 
sociaux, des directeurs des services administratifs, des chercheurs, des bénévoles ainsi que 
des coordinateurs d’événements spéciaux et des collecteurs de fonds. Les projets proposés 
par des associations pour le développement économique communautaire ont parrainé des 
postes de directeurs des services administratifs, de travailleurs de proximité, de chercheurs et 
de coordinateurs. Les projets privés devaient avoir pour objectif de bénéficier à l’ensemble 
de la collectivité et ne devaient pas remplacer ou concurrencer des emplois publics ou privés 
existants. Les organismes parrains étaient de petites entreprises s’intéressant aux collectivités 
et ont proposé des postes de débutants dans les domaines de l’agriculture, de la production 
alimentaire et de l’entretien d’instruments de musique.  

Bien que toutes les collectivités à l’étude (à l’exception de Dominion) aient réussi à 
mettre en œuvre un ensemble de projets, des différences ont été observées entre les 
collectivités au niveau des secteurs bénéficiaires. Dans la figure 5.3, l’attribution des 
pourcentages d’heures travaillées par les participants aux différents domaines de priorités 
montre de quelle façon les collectivités ont choisi de répartir leurs ressources entre les 
secteurs. Si l’on s’en tient aux similitudes, les deux catégories de projets les plus importantes 
dans chacune des collectivités — l’environnement, l’embellissement et la santé ainsi que les 
loisirs, les arts et la culture — ont représenté près de la moitié des ressources attribuées dans 
chacune des collectivités. Bien que l’échelle des projets ait varié, ceci suggère que les types 
de résultats qui pouvaient être affectés ont eu tendance à être similaires, notamment lorsque 
l’ensemble de l’échantillon des résidents de chaque collectivité a été pris en considération.  

Cependant, les autres domaines de priorités ont varié entre les collectivités, ce qui 
pourrait avoir une influence sur les zones géographiques dans lesquelles les effets sur les 
sous-groupes clés sont les plus susceptibles d’être observés. Bien que chacune des 
collectivités ait choisi de venir en aide aux individus à faible revenu, aux seniors et aux 
jeunes, les résultats suggèrent que l’importance relative accordée à ces secteurs a varié. Par 




